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EMPLACEMENT DISPONIBLE Les Barons dl Audenge 
(1250-1620) 

seigneurs d'Andernos et de Lacanau 

EMPLACEMENT DISPONIBLE 


(SUITE ET FIN) 

II 

LES ORNON 

1°) Gaillard d'Ornon 

Il Le troIsième Bernard de Blanquefort , Seigneur d 'Audenge, n'eut pas de 

Il: descendance mâle et le nom de Blanquefort, qui fut un des plus illustres du Moyen 


Age , disparut non seulement à Audenge, mais aussi à Blanquefort même . 

Marie de Blanquefort fut l'héritière de son père, Bernard (cf. , 'acte du 20-3

1336) Elle épousa Gaillard d'Ornon , qUi lui aussi était issu d'une très ancienne 
famille du Bordelais Seuls, d'ailleurs en S)uvenne, les Ornon portaient le titre de 
Comte (18) 

La présence de Gaillard d' Ornon est attestée dès 1332. Il f igure, cet1e 
année-la, sur les comptes de l'archevêché au titre de son Château d'Audenge. 
Il nous est plus spécialemen t COnnu par les Rôles Gascons et par cette vieille affai
re de Justice au sujet de laquelle le roi d'Ang leterre dut intervenir trois fois 
successivement 

Le 309-1332, le Roi -duc écriva it à son sénéchal de Guyenne pour enquêter 
sur la justice exercée par Gaillard d'Ornon dans son Château d'Audenge, Le 
53 1336, Edouard III ordonnait encore à son sénéchal de laisser Gaillard d'Ornon 

et Marie, son épouse, fille et héritière de Bernard de Blanquefort, dans la jou is 
sance de la Justice d'Audenge et de Lacanau ainsi que dans les droits de varech et 
des côtes de la mer (19) . Enfin le 13-6-1341, Il ordonnait encore la restitution aux 
Ornon de la haute et basse justice d'Audenge et de Lacanau moyennant hommage 
et serment de féauté 

SI le Roi ·duc, contraint sans doute par le Roi de France, avait dû intervenir 
à trois reprises pour maintenir aux Ornon la justice sur leurs fiefs, cette question 
très disputée rebondit encore Quelques années plus tard , Cette fois, les seigneurs 
de Blanquefort se man ifestèrent à leur tour pour contester aux Ornon leurs droits 
à la justice . 

Le dernier épisode du combat pour la Justice est du 5 août 1348. D 'après 
un mandement daté de ce Jour, Signé par le roi Edouard III. à Westminster, «Gail

(lBI • Lacrosed ·unesociétè. - Robert Boutruche, p. B3 

it91 A61es gascons de t336. N - 22 . memb . 2. 
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lard de Durfort», seigneur de Blanquefort et Duras, s'était plaint de l'opposition 
mise par Gaillard d 'Ornon et Marie, sa femme, à ses droits de haute et basse jus
t ice à Audenge et Lacanau, qui dépendaient jadis de Blanquefort et que Bertrand 
de Goth avait possédés» . Edouard I II deman da au sén écha l d'enquêter et 'rendre 
compte (Roles Gascons C. 61 -601. Il semb le que ce mandement mit fin aux préten
ti ons de Bl anq uefort; il consacra et conf irma la pleine autonomie d'Audenge. 

Entre temps, le 24-7-1 341, Ga i llard d ' Ornon avait reçu d'Edouard III la 
concess ion rle la justi ce au Porge , mais à tit re v iager et ccdans la limite de 6 livres 
sterling , en raison de ses longs et dévoués services)) (20). M ieux que de longs 
developpements, cette concession v iagère montre bien ce qu'était la nature de ces 
combats pour la justice: une simp le question de redevances ou de profits . D'ail 
leurs les . détenteurs de la justice n 'exerçaient pas cette fonction judiciaire. Elle 
etait concédée en location ou fermage à un juge qualifié. 

2° ) Bernard d'Ornon 

Marie de Blanquetort et GalllarO d u rn on eurent pour successeur leur fils 
Bernard d'Ornon qui apparait dans la ch ronique de l' époque, dès 1350, en qualité 
de témoill au mariage de son important voisin et ami, le Captai Jean III de Grail 
ly (211 

Cette même année, Bernard d'Ornon eut à régler avec le chapitre de Saint 
Seurin, Curé primitif d'Audenge, une vie i lle affaire de dîme qui était déjà en lit ige 
du temps de ses parents (22). Peut -être est -ce l 'ori gine de ce dimon que les sei
gneurs d 'A udenge prélevèrent jusqu ' à la Révolution sur le produit de la dîme de 
la paroisse 

Seigneur d 'Audenge durant la période 1350-1 370, Bernard d'Ornon vécut la 
grande époque de la souve raineté anglai se, celle du Pr ince Noi r (1355-1372) , mais 
on ignore le rô le qu'il a pu ou dû jouer dans les chevauchées du Prince A nglais ou 
auprès du Captal . lors de la bata il le de Poitie rs, en 1356. 

Le 9-7 -1363, le baron Bernard d 'Ornon, ainsi que les autres barons et che
val 'iers, renda it hom mage au roi-duc, qu i était représenté par le Prince de Galles, 
dans la ca théd rale de Bor deaux (23) . 

La mouvance directe au Duc de Guyenne éta it ainsi définitivement confir 
mée. 

3° ) Marie d'Ornon et Thibaud de Puylehaut (24). 

L'extinction d'une famille. 

Mar ie d ' Ornon. Dame d 'Audenge, succéda à son père, Bernard. «Le 
15-3- 1375, haute et puissante Dame Marie d'Ornon, fille de Messire Bernard 
d'Ornon, baron d 'Audenge, présent. épousa Thibaud de Puylehaut et lui apporta 
2000 l iv res bordelaises en dotn (25). Par succession , elle al(ait devenir aussi Dame 
d 'Ornon et c'est à ce tit re qu'en 1384 elle affranchit un de ses serfs de Canéjan, 
un certain Pier re Du puyau, qui obt int la liber té en abandonnant la totalité de 
ses biens (26) . 

Dès qu'il avait été en âge de porter les armes, Thibaud était entré au ser
vice d ' A manieu d' Albret , sire de Langoiran , par tisa n fidè le des A ngl ais , qui parti 
cipa notamment à l 'expéd ition de 1355 au cours de laquelle Toulouse , Carcassonne 

(20) Roles gascons de 1341, N° 5, memb. 18, et Drouyn XXVII -160 A.M . de Bordeaux . 
(21 ) 
(22) 

Archives historiques de la Gironde. 
A .D .G G 1077 (avec le chapitre de Saint-Seur in) 

(23) 
(24) 

Dclpl t. Documents françaIs en Ang leterre - p. 86. 
Abbé Gai llard " La Baronnie de St -Magne » . 

(25) B. M . Bordeaux-Man. 828-42. T it res de la M aison d 'Agès. 
(26) A .M.G. - T . 23, p. 63. 

et Na rbonne furent ravagees. (Froissart). Lorsque A manieu mourut en 1363 ou 
1364, Thibaud, son compagnon , pri t en charge la tutel le de son fil s, Bérard d ' Al 
bret , al ors âgé de 16 ans. T hibaud s'acouitta si parfaitement de celle tâche que Je 
13-3- 13bb, Bérard lui fit donation à t itre v iager de la seigneu rie de Saint-Magne et, 
neuf ans plus tard, à l'occasion du mariage de Thibaud , lui concéda définitivement 
St Mag ne, pour lui et ses hér itiers, avec tous les droits: gallinage, civadage (27), 
et justice haute et basse. 

Thibaud servait les An g lais, rnilis aussi et à l 'occasion tout autre seigneur 
disposé à rému nérer ses se rv ices . C' est ainsi que cdo Senhor d'Audenge)) et son 
compagnon Arnaud -Guill em de Gar nung s' engagèrent dans l ' armée que le 
fameux Gaston Fœbus, com te de Foix , avai t rassemblée. en 1378, à M orlaas (28). 
Or Fœbus appartenait au camp f rançais . 

A u mcment de la révGI :û yU; , de B68 à 1377, fai l(it rendre l'A quitaine à la 
France, la fi dél ite de Thibaud à la cause anglai se f ut of fi cie llement mise en cloute. 
Fai t prisonn ier, il fut enfermé à la tou r de Londres. Un long procés su iv it . Th ibaud 
fut acquitté le 22 -8-1381, et f ut autori sé à rent rer en France le 11 -5-1 384 . Le 14-1
1382, Richard Il , roi d ' A ngleterre, ava it donné à v ie à Thibaud de Puylehaut le 
do maine de Sall es et Mios avec les revenus de ce dom aine (2 9). Entre temps , 
les ge ns du roi d'Ang leterre s'éta ient em parés de ses possessions. Les forteresses 
d'Ornon et de St Magne avaient été pr ises, p illées et détruites. Thibaud fut indem
nisé par le ro i d 'Ang leterre pour toutes ces pertes et notamment pour (de pillage 
de sa maison .)) C' est t rès vraisemb lab lemen t à ce moment , dans ces circonstances 
et pour les mêmes motifs, que le château d 'Audenge fut lui eussl pris et rasé . 
(Voir bulletin nO 21) . 

Thibaud mourut en 1388. M arie d'Ornon, veuve et sans enfa nts , transigea 
avec les f rère~ et sœurs d' Agès, les neveux de son mar i . El le leur abandonna 
St M agne, le 22-12-1389. Le comté d ' Ornon fut saisi par le roi d 'Angleter re (30) 
et donné au comte d ' Orset en 1398 ; il passa en 1409 à Henr i Bowet qui devint 
archevêque d' York; ce lu i-ci vendit le comté à la ju rade de Bordeaux en 1419. Les 
possessions de Bord eaux attei gni rent ains i Croix d ' Hins , le Captalat de Buch et 
Certes . Nous ignorons co mment A udenge passa, peu après, dans la fami ll e M ont
;errand. 

III 
LES MONTFERRAND 

Le 1Séme s iéc l~ f ut cel ui des M ontferrand. Cette famil le fut pendant cinq 
siècles une des plus notoi res de la prov ince de Guyenne, parmi les M ontferrand q ui 
portaient le titre de ccPremiers Barons de Guvenne», on re léve des archevê ques, 
des gouverneurs, des sénéchaux et des membres du Par lement de Bordeaux. 

Dans le pays de Buch, on les trouve à A udenge, A ndernos d'une part, à 
Salles d'autre part et à peu p rés à la même époque. 

A u début du 15éme siècle, deux branches de la fa mi lle étaient issues de 
Bertrand I l et de Rose d 'A lbret, son épouse . L'une di te du (cSoudan, ou Soudlc , 
de la Trau» (31) et de Landi ras, l'autre dite des Seigneu rs d' Uza et de Sa lles. La 

(27) 	 Gal/lnage · de gail lne, dés ignan t pou les et coQs. 
Civadage' decivrade. nom gascon de l 'avoine. 

(28) A.D. des Pyrénées Atlant ique. 
(29) Col l. Moreau-Bréquigny T . 655, p. 449. 
(30) Nous Ignorons pourquoi . 
(31 1 Soudan. ou SOudlc, serait une transformation du mot soldat . 

La Trau, était une place forte si tuée dans la paroisse de Préchac. 
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premi ère branch e est aussi ce lle d' A udenge. Curieusement, une descendante de la 
branche Uza-Salles , Jûcqu ette de Lur , alla it épouser le seigneur d'Audenge, vers 
1520, ainsi qu 'on le verra piUS loin . 

Dans son étu de su r A ndernos, Ducaunés-Duval a commis une wnfusion 
ent re les deux b ranches ; c' est pourquoi , il se demandait s' il n ' y avait pas eu, de 
continuité depuis les p rem iers M ont ferrand jusqu 'à Jacquette de Lur. L 'extrait ci
ilnrès de la qénéal oÇl ie des M ontferrand empêche toute confusion: 

Ber trand" de M ontferrand épouse vers 1365 Rose d 'Albrel 
i 

Bertrand III François 1 

1 1 
Pierre Il Soudan , Bernard d'Uza, 

Marquis de LAN DIR AS , Seigneur de Salles, 
Seigneur d 'A udenge , 1454 épouse M arie de Lalande en 1447 

1 1 
François IV Izabeau de M ontferrand 

Seigneur d'Audenge en 1469 épouse Pierre de Lur en 1472 

Pierre de Lur , Jacquette de Lur 
Seigneur de Salles épouse de Jacques Dupuy, 

Seigneur d 'Audenge 

Les Montferrand, plus encore que les Captaux de Buch, furent les plus 
ardents défe nseurs de la ca use angiaise , La pol iti que du ro i d ' Anglet erre consistait 
ainsi qu 'on l 'a entrevu antérieurement - à ten ir les seigneurs gascons dans une 
étroite soumission par le mécan isme des confiscation s, donations ou restitutions 
de fiefs de façon provisoire ou défin itive. Les Montferrand furent comblés de 
faveu rs et de dona tions. Pierre de Montferrand étai t ainsi devenu seigne ur de 

Lesparre et de Carcans (1440), seigneurie antér ieurement détenue par le roi 
d 'Angleterre . C'est sans dou te dans de semblab les conditions qu'il reçut A udenge 
Andern os et Lacanau , 

Les dern ières pér ipéties de la guerre de oent ans se term inèrent tragique
ment pour Pierre de Montferra nd. Lors de la prem ière cap itulation de Bordeaux en 
1451 , tous les sei gneurs de la Guyenne durent jurer fi délité au ro i de France , Ma is 
le Cap tal et Pierre de M ont ferrand partirent secrétement à Londres, en août 1452, 
pour préparer un retour des An ÇJ la is . Les host illités reprirent , Les Montferrand 
combatti rent, notamment à Castillon , dans les rangs des Ang lai s qui fu rent battus, 
Bordeaux capi tula pour la seconde fois en 1453, La guerre était finie, Pierre de 
Montferrand qu i fut bann i avec vingt autres chefs de la résistance fit une derni ère 
tentative de rébell ion en 1454. Il fut pr is à Poitiers et condamné comme traitre à 
son souverain et seigneur, le ro i de France. Dans sa «Chronique de Char le.s VII», 
Jean Chart ier dit au Chapi tre 272 que le seigneur de Lesparre fut «décapité, 
écartelé. mis en six pièces et exposé en divers lieUlOl. 

La plu part des nob les s 'expatr ièrent spontanément, d 'autre furent bannis, 
Marie de Bedford , veuve de Pier re de M ontferrand, bien que cousi ne du ro i 
d' Ang leterre, vécut à Londres une existence misérable . Puis, aidée par son fi ls 
François, elle fit le commerce de la laine . Tous les fiefs des M ontferrand furent 
sa isis et conf isq ués. 

Audenge , ainsi que Puy-Pau lin, le principal fief des captaux à Bordeaux, 
f urent attr ibués à Géraud d ' Albret , un fidéle de la cause f rançaise , qu i j oua un 
rôle im portant dans la reconquête française. Le 9-11- 1457, Géraud d'Albret établi t 

le dénombrement des seigneuries qui lui avaient été concédées: La Trau, Portets, 
Landiras, Audenge, Lacanau, toutes antérieurement confisquées à Pierre de 
Montferrand (32). Par ailleurs, Charles VII avait aussi, dès le 8-5-1453, confirmé à 
Arnaud Amanieu d'Albret · les donations de Lesparre et Carcans, confisquées 
également à Pierre de Montferrand (33), Louis XI nomma son frère Charles, duc de 
Guyenne. Ce dernier prit de nouvelles mesures de réconciliation et restitua la 
plupart des fiefs à leurs anciens propriétaires: le 13-8-1469, il fit donation à Fran
çois de Montferrand, des seigneuries de l'a Trau, Portets, Audenge et Lacanau. 
Après le décés prématuré du duc Charles, Louis X I confirma ces donations, le 
13-6-1472(34). 

IV 

LE SIECLE DES SEIGNEURS LANDAIS (35) 

Le 16eme siècle fut pour le pays de Buch , celui des seigneurs landais, 
De 1490 à 1609, Audenge, Andernos , Lacanaù demeurèrent dans le patrimoine 
d ' une seule famille d ' origine landaise qui porta successivement les noms de Cas
téja, de Du Puy ou Dupuy, et de Bourbon-Bazian. Si Ducaunés-Duval cite le nom 
des Du Puy, si les Archives Historiques de la Gironde citent incidemment les 
Bourbon-Bazian , qui leur succédèrent , personne ne prononce le nom de Castéja, 
leur nom d 'origine, A plus forte raison, personne n'a précisé ce que fut cette im
portante famille. 

Issus d'une famille de chevaliers du pays de Born aux origines très ancien
nes , connue dès le 14éme siècle , les Castéja ou Castetja, allaient acquérir suc
cessivement la maison noble du Puy et porter le nom de cette terre , puis la baron
nie d ' Audenge , puis un grand nombre de seigneuries en Born. Ils furent ainsi 
propriétaires de fiefs et seigneuries à Parentis , Gastes , Ste Eulalie, Aureillan, 
Pontenx , St Paul et Mézos, situé plus au sud, et pour prolonger ce chapelet de 
fiefs , qui bordaient les lacs landais, ils achetèrent, plus au nord, Audenge, Ander
nos et Ignac , Lacanau et Tallaris et même la maison noble de Ruat avec les trois ou 
Ruatre fiefs qui lui étaient rattachés. 

Une pareille évolution préfigure celle des Damanieu, les futurs Ca~Jtaux de 
Buch au 18éme siècle, sinon celle des Baleste-Caupos qui allaient justement 
racheter plusieurs des anciennes possessions Bourbon-Bazian, telles qu ' Andernos 
Lacanau, Biscarosse ... 

La Baronnie d'Audenge eut donc pour propriétaires successifs après les 
Montferrand: 

-Louis Castéja, seigneu r du Puy, {1490-1500 (n ) 
-Jacques Dupuy, son fils sans dou,te, (vers 1520) 
-Suzanne Dupuy, sa fi Ile, épouse Bourbon-Bazian (1540-1578) 
-Jean et Bertrand Bourbon-Bazian, ses fils, puis Bertrand et Samuel, son 

neveu jusqu'en 1609, 
Une autre branche se fixa à Ruat d'où elle disparut en 1620. 

(32) Société des Archives Historiq ues : Communication de M. Védère - 26.6 1944. 

133 ! A .N. - SS 162 - Texte dans Boutrucne « La crise d'une Société, p. 490. 

134; A D.G. - c. 4156 

(:35) La source principale de documentation est la« Collection Drouyn" aux A.M. de Bx, en particulier, 


le dépouillement des archives de Marcellus et de celles du château de la Tresne. 
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1°) Origine des Castéja 

Castetj a était, et est encore , un château situ é à mi-d istance de Mézos et de 
St Julien-en-Born ; il n 'y a pas d 'autre Castetj a en pays de Born . D 'a i lleurs, lo rs
que les f rères Castéja achetèrent le Pu y , i ls signèrent l ' acte au lieu de Mespléde , 
paroisse de St Jul ien. Le Pu y était une maison noble si tuée , soit dans la paroisse 
de Ste Eulalie, soit dans ce lle de Parent is , Cette maison exista it encore en 1575, 
car les rentes foncières dues par les tenanc iers de Biscarosse et autres lieux 
devaient y être payées. On ne trouve plus t race de ce lieu du Puy actuellement , 
même sur les premiers p lans cadast ra ux . 

Le 10 novembre 1402, «les nobles hommes Arnaud et Pierre Castéja. 
frères)) achetèrent à Pierre de Fon , seigneur du Puy. donzet (chevali er) de la 
paroisse St Paul-en-Born , la maison noble du Puy , sise paroisse Ste E ulalie. Dans 
cette vente étaient compr is les terrains situés sur la mer entre les «aygues)) qui 
part"nt des étangs de Biscarrosse et de Mimizan ; la vente comprenait aussi le 
M oulin de Parentis et des serfs questaux, le tout pour 600 guyennois d'or . Cet acte 
qui avait pour témoin Tailhaber, curé de La Teste, ava it été établ i par Pier re de Luc 
notaire à Bordeaux (36). 

Le 25 novembre 1405, devant le même notai re et tou jou rs en présence du 
curé de La Teste, qui étai t alors Jean de Lauste, «Noble Arnaud Castéja)) f aisa it 
donation àson frère Pi erre, de sa moi t ié de la maIson du Puy . 

On t ro uve enfin que, en 1414, Pierre de Castéja, chevalier, prenait à fe rme 
du chapi tre de St A ndré , le b lé et le vin de St ju li en. Cela parait confirmer les 
attaches et ori g ines des Castéja avec St Jul ien et le château tout proche dont ils 
portai ent le nom . 

Le 11 janvier 1469 , Louis Castéja, seigneur du Puy, mais dont on ignore la 
fi 1iation exacte avec Pierre Castéja (fils ou petit-f i ls ) acheta à Jean de Hi riQoyen, 
sei gneur de Ba lisae-en- Cernés, la moit ié d~ la maison de l 'Espi tau à St Julien. 

2° ) Les Castéja à Audenge 

C' est vra isemb lab lement vers 1495 que Louis Castéja acheta la baronn ie 
d 'A udenge -en tout cas entra 1492 et 1497-. 

En 1492, lors d'une nouvelle acquisit ion de f iefs et de droits féodaux dans 
la paro isse de Pontenx . Lou is Castéja est qualifi é «(Seigneur du Puy, de Fon, de 
Bias et autre places.») M ais en 1497. il porte le titre de «Seigneur du Puy et d'Au 

denge) . 

Le 17·2- 1497, eut lieu la ve nte par A lai n d 'Albret , comte de Dreux , de 
Cahors , de Penthièv re, de Périgord , v icomte de Tartas, etc ." à nob le homme 
«louis de Castéja, seigneur du Puy et d 'Audenge»), de la {(gentillesse et caverle du 
Lagens (37 1sise paroisse Ste Eulalie. prévauté de Born et tous les fiefs et rentes 
qui appartiennent au Sire d'Albret dans les paroisses de Ste Eulalie, Parentis. 
St Paul , tous les droits au lieu de Langoiran, paroisse de Biscarrosse et Mézos.») 

Al ain d 'Albret vendi t auss i ses droi t s de j ust ice et de naufrage sous réserve 
d 'homma ge et fidélité à ch arge d ' une pa ire de gants blancs . Par cet acte signé à 
Caste ljalou x . en présence de Pierre Labat. capitai ne de Castelnau de Cernés, 
Lou is de Castéj a devenait un des nob les les p lus importants du Pays de Born (38). 

(36) 	 D'après cet aCl e de 1402, i l existai t donc un déllersolr de l 'étang de Biscarrosse. La carte da Belley 
me de 1780 indlque.encore un lieu dl l " Boucau ~ à l'ouest de l 'étang ; ce qui conf irm e bien l ''ex is
tence de ce déllersolr di sparu sous l' invas ion des sables. 

(37) Terre noble ou l'on élévait des chevaux dest inèsau Roi. 

138) Drouyn , Tome X, p. 214 - A M .B. 


3° ) Jacques et Suzanne Dupuy 

Suzanne Dupuy était la fille de Jacques Dupuy et de Jacquette de Lur, elle 
même fille de Pierre Il de Lur que nous avons trouvé à Uza et d'Izabeau de Mont
ferrand. Ducaunés-Duval ayant constaté ,qu'Audenge (en fait il disait Andernos) 
avait été un fief de François de Montferrand , en avait déduit que la baronnie avait 
d'ù passer par succession à I·zabeau de Montferrand et enfin à Suzanne Dupuy, 
Dame d'Audenge. Sa déduction était fausse , il avait confondu François 1er de 
Montferrand , seigneur d'Uza et de Salles, et François IV, soudan de la Trau, sei
gneur d'Audenge (cf . tableau généalogique ci-dessus). Il ignora,it l'ascendance des 
Castéja . 

La filiation de Suzanne du Puy est connue sans ambiguité . Sa mère, Jac
quette de Lur, fut mariée trois fois. La généalogie des Lur-Saluces (39) attribue 
10 enfants à Pierre Il et Izabeau de M ontferrand; Jacquette était la 8éme, ell e 
avait épousé un Bertrand de Bonnevin, écuyer, puis Jacques Dupuy et enfin Pi erre 
de Lannes, en troisième noce. En effet, «le 11 -3-1531 ou 1532, Pie rre de Lannes, 
escuyer, Seigneur de Montolieu . au nom et comme mari de demoiselle Jacquette 
de Lur, donnait quittance à noble homme Bertrand de Lur, escuyer et seigneur de 
Salles au nom et com me t uteur de Suzanne et Izabeau Dupuy. filles et hér itières de 
feu Jacques Dupuy, seigneur d 'Audenge et de Jacquette de Lur, de la somme de 
52 écus soleil. chaque écu valant 40 sols tournois,,, . . . et à cause du mariage et 
douaire fait par feu Jacques Dupuy à la dite Jacquette de Lur .) (40) . 

Si nous ne savons rien de plus de ce Jacques Dupuy , il est cependant hors 
de doute qu'il était un très proche parent , sinon le fils de Louis Castéja , seigneur 
du Puy et d 'Audenge .. En tout cas, il substitua au nom de Castéja celui de Dupuy 
qu ' il porta exclusivement ainsi que ses filles. 

Suzanne Dupuy avait hérité d ' Audenge et de tous les autres fiefs de la 
famille. 

«La Dame de Parentis et d 'Audenge)) épousa Gaston de Bourbon par contrat 
de mariage du 25-2-1534 , en presence de François 1er, du roi et de la reine de 
Navarre (41). Gaston de Bourbon était en effet un cousin de Francois 1er , car il 
était issu lui aussi de St Louis; il était apparenté de nombreuses fois aux A lbret 
et donc au roi et à la reine de Na,varre. Son grand-père était le Duc Jean Il , Connéta 
ble et Pair, 5ume duc de Bourbon, qui avait eu 3 femmes, mais pas d'enfant 
légitime. Par contre Jean Il avait eu cinq enfants naturels; le second était Charles, 
fils de Louise d'Albret. Il eut lui -même quatre fils, dont le plus jeune était Gaston 
de Bourbon. Cette branche est connue sous le nom de Bourbon-Malauze. Gaston 
porta le nom et titre de Bourbon-Bazian du nom d ' une terre de Bazian , située 
dans ie Gers. 

Dans la tradition de sa famille , Gaston de Bour bon -Bazian était un homme 
d'armes, «guidon)) dans une compagnie de 100 hommes d'armes des rois de 
Nava rre (1546), gouverneur du château Trompette dont l ' office lui avait été accor
dé par ordonnance royale du 17-6-1547 et enfin sénéchal de Navarre et de Béarn 
en 1550 . 

Gaston de Bourbon et Suzanne Dupuy eurent deux fils, Jean et Bertrand. 
Déjà veu ve au mariage de Jean en 1564 (et même en 1563), Suzanne Dupuy 
partagea, le 21-1-1575 , entre ses deux fi Is ses seigneu ries du Born Pontenx, 
Mézos, Gastes, Aureillan (42). C'est ainsi que Jean dev int seigneur de St Paul, 
Parentis, Ste Eulalie et Bertrand, seigneur de Roulie, Pontenx, Gastes et Aureillan 

(39) A.M . Bordeaux. 
(40) Drouyn. T. 24. p. 276 - Archives de La Tresne Ide Nacondé. notaire) 
(41) Dictionnaire du Père Anselme. T. 1, p. 373. 
(42) A.D. des Landes: G. 10. 
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Les seiçtneuries d' AudenQe . Andernos et Lacanau, restèrent en ind ivision après le 
décés de Suzanne Dupuy . 

M ari é le 6-6-1564 à Francoise de Saint-Martin, fi Ile de Jean de Sa int- M artin 
seigneur et v icomte de Bisca ros~e , Jean de Bourbon-Bazian testa, le 22-4-1604, en 
faveu r de son fils Samuel. L'I ndivisi on d'A udenge se poursuivit entre l'onc le et 
le neveu. 

4° ) Les Baillettes de Suzanne Dupuy 

L'administration des Bourbon- Bazian la issa une trace importante et durable; 
importante d'abord, ca r les arch ives de la Gironde possédent sept terriers relatifs 
aux di fférents fiefs de la famill e en Born et en Buch dans lesquels les droits 
fonciers sont décrits et précisés; durable ensuite, ca r la fameuse baillette de 1571 
était encore évoquée au Conseil municipal d' Au denge près de 3 siècles plus tard. 

Cependant et malgré l' impor tance de cette documentation, nous ne connais 
sons pas le texte de fa reconnaissance féodale de 157 1 par laquelle tous les habi
tants d 'Audenge confirmaient Suzanne Dupuy dans ses droits et rentes foncières. 

D 'autre part , le 27 aoû t de cette année 1571 (43) Bertrand de Bourbon, agissant 
au nom de sa mère, concéda la baillette relative aux prés salés . Par cette baillette, 
Suzanne Dupuy accordait à tous les A udengeois , collectivement, la propr iété des 
prés salés d' Audenge délim itée par le ruisseau de Badet au Nord et le ruisseau de 
Corn au Sud, au-delà duquel étaient les prés salés de Comprian . Cet te bai l lette es~ 
par son contenu , très différente de celles que les Captaux accordèrent à leurs 
manants. Il ne s'agi t pas ici de concess ion d ' un droit de pacage, d'un droit d ' usage 
plus ou moins li mité aux besoins des ha bi tants, mais d ' une copropr iété collecti ve 
pleine et enti ère , et cela est un ique dans toute la région . 

Le 14-8-1768, le se igneu r d' A udenge acheta aux habitan ts 30 journaux de 
prés sal és en vue d ' y aménager des salines (44) et, en 1772, les habitants échan
gèrent tout le reste des prés sa lés contre 560 journaux de lande (45). 

A la Révolution , les enfant s de ceux qui signèrent cet échange avaient 
oub lié cene opération et c'est en vain qu'i ls revend iq uèrent le pré salé d 'Auden
ge (46 ). En séance du Conseil Municipal d u 27-1 -1846, M . Bézian , conse ill er, 
ancien ma ire , f aisa i t encore al lusion à la baillane de 1571 et il l 'échange de 1772 . 

La paroisse de Lacanau eut aussi ses ba ill ettes. Le 2-11 -1572, Bertrand de 
Bourbon baillait à fief à A manieu Garnung et d ivers au tres habitants la faculté de 
«padouenter (47) et herbager» dans les lettes de sa mère à Lacanau (48) . Bien que 
de nature différente et de portée beaucoup p lus réduite, ces ba il lettes confir 
maient la volonté de Suzanne Dupuy de fa ci li te r les pacages dans ses propriétés 
côtiè res au bénéfi ce de ses tenanciers . 

(431 A ,N -0. 287 
(44) Acle Dunouguey. nolaire de Gujan . 

Acle capItulaire du 30 11 .1 n2.nommant quatre Syndics pour procéder à l'échange ' Joseph Vieille
ville, chirurgien , Charles Lahens . sergent (huissier), Jean Darlenuc , synd ic de la paro isse el Jean 
Lacone. 

(45) 

(46) Nolaire Dunouguey . Acte du 17 .1 0.1793. 
(47) Pacages 

(481 Mmutes de Daudan . notaire de Castelnau 106 . 3E3996. 
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LOUIS DE PONTAC. EPHEMERE SEIGNEUR D'AUDENGE 

«L' H istoire de Bordeaux» (49) consacre des développements à la célébre 
famil le de Pontac sous le t itre ((Une réussite moderne». Il s'agit, en effet, des 
grands par lementaires des 17e et 1Séme siècles . Il y est dit ((qu'ils avaient fait 
entrer dans leur patrimoine les seigneurs et maisons nobles d'Escassefort, de 
l'Isle St Georges, Bisquetan, Haut-Brion, Lalande, livrac, Queyrac. Podensac. 
Montplaisir, Lacanau, Audenge et Salles.» 

Certes , le premier p résident Arnaud Pontac avait bien été seigneur de 
Salles où il avait construi t au 17éme siècle le château act uel situé près de la Leyre, 
mais on peut s'étonner de leur voir attribuer Lacanau et Audenge à l'époque de la 
Renaissance, car nous avons trouvé Suzanne Dupuy , Dame d 'Audenge, lors de son 
manage en 1534, encore en 1542 lorsque Gaston de Bourbon établissait le terrier 
de Lacanau et enfin , en 1571, lorsque les grandes batl lettes concernant les pacages 
fu rent signées par son fils , 

Et cependant , Lou is de Pontac, fut bien seigneur d'Audenge durant une 
période qU I va de 1545 à environ 1563 . 

Cet intermède Pontac mérite d'être noté, car il est dans notre région, un des 
exemples de cene t rès vaste mutation sociologique qui substitua une noblesse de 
robe, d 'origine bourgeoisl}à la très ancienne noblesse d 'épée qui avait ses or igines 
dans la chevalerie du Moyen Age . 

Louis de Pontac étai t le 5éme fils de Jean de Pontac, greff ier civ il et cr imi
nel du parlement. issu d'une noto ire fami l le de marchands et bourgeois bordelaiS, 
qui assurai t son évolution par l'achat de charges anoblissantes telles que celle de 
Conseil ler au Par lement. 

Déjà en 1512, Jean de Pontac avait acheté Salles, Quant à Louis, i l avait fait 
des études de droit, obtenu sa licence et avait acheté l'office de secréta ire du Roi, 
receveur des tatlles en Armagnac (501 i l devint seigneur d 'Audenge, dans les 
conditions suivantes (51) : 

«Dame Suzanne du Puy. dame du dit lieu, du consentement de Monsieur 
Gaston de Bourbon, chevalier, seigneur de Bazian, son mari, ayent vendu à 
réméré de trente ans à demoiselle Jacquette de Lur, sa mère, la seigneurie d' Au
denge et de Lacanau, avec tous les droits et dépendances, pour le prix de 4500 
francs bordelais, quelques temps après n'ayant pas 25 ans, elle échangea le dit 
droit de réméré à Monsieur Louis de Pontac, contrôleur de la Chancellerie de 
Bordeaux, qui aurait de la dite de Lur,retiré la seigneurie dont il a été posses.seur , 
Mais le parlement de Bordeaux aurait cassé ce contrat et comme le terme de 30 
ans approche et que .. .. etc .» (Acte passé dans la ma ison noble du Puy , paroisse de 
Parentis le 1-6-1563) 

Dans un langage moins jur idique, nous dirons que Suzanne Dupuy avait 
vendu Audenge à sa mère mais en se réservant une facul té de rachat avant 30 ans. 
Elle avait aussi vendu à Lou is de Pontae cette facu lté , ou droit de rachat , que Louis 
de Pontae mil en jeu . Il annula ainsi la vente à Jacquette de Lur et devint seigneur 
d' Audenge. 

Le Parlement de Bordeaux annula plus tard la vente de cette facu lté de 
rachat. Les choses repr irent leur état pr im itif et Suzanne du Puy redevint Dame 
d'Audenge . 

(~9 ) T IX. P. 177 et SUIvantes , publiée sous lil direction Ch Hlgoullet 

(SO) P. Meller . Notes pour servir il l 'histOlrede la famIlle POfll3C . 

t51) Contrai analyse par Drouyn dans les Archives Marcell us . T .X p 226. (A M Bx) 
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VI 


RAYMOND DE FORGUES 

ou 


LA FIN D'UNE EPOQUE 


Le 12 septembre 1609, Bertrand de Bourbon-Bazian et son neveu Samuel, 
co-seigneurs d'Audenge vendirent Audenge, Andernos et Ignac, Lacanau et Tala
ris, plus exactement, échangèrent ces fiefs contre la moitié de la prévôté d'Entre 
Deux Mers que leur abandonnait Raimond de Forgues, avec une soulte de 8790 
livres (52l. 

Comme Louis de Pontac , Raimond de Forqyes était issu de la nOuvelle 
aristocratie de parlementaires et hauts fonctionnaires. 

Le 30-5-1606, il avait recu, en effet, l'office de Grand Maître Général et 
Réformateur des Eaux et Forêts de Guyenne, Poitou, Angoumois et Saintonge (531 
Il possédait plusieurs fiefs en Angoumois et était ainsi baron de Larochechandry et 
des Pins. 

Raymond de Forgues, qui habitait Angoulême, était l'homme de confiance 
et l'Intendant de Jean Louis de la Valette, duc d'Epernon et Captal de Buch , 
alors gouverneur de l'Angoumois et habitant le château d'Angoulême (54). 

Monsieur de Forgues dont les principales propriétés se trouvaient dans les 
riches terres de Saintonge ne pouvait que constater la pauvreté de ses fiefs de 
Guyenne. Il ne les conserva pas et les trois paroisses furent successivement ven
dues. 

Le 21 avril 1617, il revendit Lacanau et Talarls à Pierre Baleste, Receveur 
des consignations du Capta lat de Buch, habitant de la T'este, pour la somme de 
15.360 livres tournois (55) 

Peu après, mais à une date imprécise vers 161'9-1620, i'i vendit Audenge à 
Jean Castaing, dit Broy, marchand de la Teste (561 

Raymond de Forgues décédait peu après à Angoulême. Son testament, éta
bli le 22 août 1622, ne fournit aucune précision sur son patrimoine (57). Il laissait 
une veuve et trois jeunes enfants . Madame Catherine Redon, sa veuve , déploya 
autant que son mari, une très grande activité pour la gestion des biens de la famille 
Ses actes sont innombrables. 

Le 20 avril 1625, eille revendit à leur tour Andernos et Ignac à maître Pierre 
Baleste, juge du Captalat, parent du précédent, pour la somme de 7000 livres, 
payée à crédit. 158). 

Ainsi, les deux Baleste et Jean Castaing avaient mis la main sur la v ieille 
seigneurie d'Audenge qui se trouva désormais scindée en trois baronnies indépen
dantes. 

Une page de notre histoire locale était tournée. 
P. LABAT 

(52) Chadirac, notaire aBordeaux. 3E. 3160, p. 649. 
153) A .D.C. -I.B . p. 80 Inventaire n" 186. 
(54) Plusieurs actes du Duc d ' Epernon et de R. de Forgues se trouvent dans les minutes du notaire 

Chirade d' Anq oulême. 
155) Chadirac, notaire aBordeaux . 
1561 D'après les archives du Chateau de Ruat , Jean Castaing est déj<i Baron d 'Audenge en 1620. 
157) Chirade , notaire d'Angoulême. . 
(58) A .D. Charente 2 E 340. 
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LE LAC DIARCAClI0N, 


image dlun lointain passe 


ou VISIon futuriste ? 


Si l'on e.'l croit Monsieur Roger Galy, dont l'ouvrage intitulé «Le Bassin 
d 'Arcachon et ses environs a suscité maints commentaires, le Bassin avant d'être 
envahi par les eaux marines fut un lac. L'auteur décrit dans les premières pages de 
son livre comment la masse d'eau douce: ({surmonta un jour la barr ière de sable, 
avec ou sans le secours de l ' ho mme et se préc ip ita dans la mer en ouvrant la vaste 
brèche existant actuell ement entre le Cap-Ferret et le Pyla . Cette thèse est ap
puyée par le fait qu 'on a découvert sur le pourtour du Bassin les t races de cités 
lacustres. leur raison d 'ex ister était évidemment d 'être environnées d 'eau de tous 
côtés.» (Théses de MM. Ducaunés-Duval, Dechelette, Saint-Jours.) 

De nombreux auteurs, A . Fabre (1939), J .M. Bouchet (1968) et surtout 
F . Manaud 11971) ont montré comment le Bassin avait évolué depuis 10 000 ans 
env iron, et pourquoi les lignes de rivages s'étaient modifiées au cours de cette 
longue période sans que l'on n'observât jamais d'épi sode lacustre. Ces différentes 
étapes ont été schématisées dans le Guide de l'Aquitaine occidentale lM. Vi
gneaux et al. 1975). 

La description que je vais en donner maintenant est volontairement sché
matique et résumée. Des arguments géologiques, géomorphologiques , palynolo
giques létude des pollens fossiles), archéologiques et océanographiques ont 
permis de retracer cette 10l'1gue évolution. 

Le Bassin commença ii prendre forme il ya 10000 ans environ et fut édifié 
à partir de sédiments Idu sable essentiellement) qui venaient du continent, des 
rivières et Surtout de la mer , à la suite d ' une série de transgressions Il) et de 
régressions (2) de l'océan atlantique Ivoir schéma central). 

(1) Len teavanc':2 de la mer il la suite d 'une élévation du niveau moyen. 
(2) Retrait de la mer il I~ suite d'un abaissement du niveau moyen . 

Il 



A insi le ni veau moyen des eaux mar ines dans la région a-t-il v ari é de 45 
mètres envi ron de -8000 avant J.C à nos jou rs. La ba ie s'est for mée à partir de la 
ri ve ori entale , compr ise entre Lège et Biganos qui correspond en profondeur à une 
fail le de directi on armoricaine . 

De 6000 à 3000 avant J .C. (schéma nO 1) 

Le n iveau de la mer . qu i est à 25 mètres au dessous du niveau actuel, 
remonte progressivement jusqu'à + 3,5m env iron ; les eaux mar ines déposent des 
masses cons idérables de gravie rs et sourtout de sable et envahissent toute la basse 
va llée de la Leyre_Les chenaux , de d irecti on est-ouest , s'avancent vers le large à 
l ' intér ieur de bancs de sable (Les (dosses») act ue lles des chenaux d'Andernos et 
d'Arès, son t les vest iges de ces chena ux fland r iens ). Dans certaines zones, très 
abritées de la houle, il y a dépôt de vase et for mation d'argile bleue (argi le flan 
drienne) que l'on peul encore observer de nos jou rs au ni veau des laisses de basse 
Iller cie vives-eauX:dans la région du Mou lleau . 

De -3000 au début de notre ère 

On assi ste' il deux périodes de régression ; le lit de la Leyre se creuse , de 
randes quantités de sable abandonnées par la mer , qui se retire, sont reprises par 

des vents viol ents qui' les d isposent'en 'dunes : un vaste système dunaire se super
pose alors à l 'a ncien'del ta,. obstru~nt la plus grande partie du Bassi n et préfigurant 
la topograph ie actuel l!! . Ces dunes, dites anciennes , obturent les basses vallées 
des pet ites ri vières qu; se jettent à la côte , au nord et au sud du Bassin ; les eaux 
douces s' accumulent éIi.J c~urs des sièc les derr ière ce barrage dunaire et donnent 
naissance aux lacs giqlJ1dills et landais (voir R. Baudrimont , 1969). 

Seu l le Bassin ,'éçbappe à cette évolution , le débit de la Leyre et les masses 
d'eaux marines Qui ci rcu lent à chaque ma rée étant assez importants pour main 
tenir une relati on avec l'océan, par un système de passes, 

C' est au cours de ,cette période que l ' homme s' est installé en nombre, sur 
les r ivages les plus anciens. au sud (entre Gujan et la H ume) et surtout à l'est 
(entre Cassy et Arès ) dans la rég ion d ' Andernos où les sites préh istoriques sont les 
plus nombreux . Une occupation ant.érieure, qui re montera it à l'époque azili enne 
(vers -8000 avant J . C.) est toutefois possib le , mais non encore démontrée. 

J .E Ferrier (1977) a recensé toutes les preuves de cette occupation et cité 
les nombreux archéologues. dont la majorité som des amateurs , qui grâce à l' exe r
cice de leur passion et à de solides conna issances perso nnelles , ont pu retrouver 
les t races de ces install ations successives , Constituées essenti ellement par une 
industrie en si lex (pointes de flèches , grattoirs, etc ... ) Les hommes qui utilisaient 
ces objets , au risq ue de déceVOi r Monsieu r Galy , ne v ivaient certainement pas 
dans des cités lacust res, oomme De Sarrau en ava it déjà émis l' hypothèse , mais 
dans des cabanes constru ites sur le sol, le long de pet it s cours d'eau, qui se 
Jetaient dans le Bassin . Les marées ha utes n'atteignaient pas , à cette époque, ces 
hab itations 

Aujourd' hui en revanche, le niveau moyen s'est élevé, chaque marée 
recouvre l' emp lacement de ces sites , et l 'on imagine souvent, en s' inspi rant d'un 
modè le actuel , des habi tat ions su r pi lotis où viva ient ces premiers habitants du 
Bassin , 

Beaucoup pl us ta rd, peu avan t le début de notre ère, l ' estuaire profond qui 
se rétréc it à l ' embouchure, bien abrité de la mer , se ra remarqué par les Romains 

et Boios choisi comme port (-56 avant J. C. à 400 environ ). On peut éva luer à -3,5m 
par rapport au 0 actuel le niveau maximum des eaux de l 'estuai re à cette époque. 

12 . 



ÉVOLUTION GÉOMORPHOLOG IQUE DU BASSIN D'A RCACHON 

D E -3000 AVANT J.C A NOS JOU RS 

Le schéma central représente les variations du niveau moyen de la mer dans 
la région d'Arcachon au cours de la même période (d'après F. Manaud et M. Vi
gneaux.1975) . 

VERS-3000 -400 

+10 


+5 


0------
etres 

-5 

-10 

700 13001700-3000 -400 Le 

, 
/ 

1300 

___ _ __ UNi a s AC TuELLES 

1 
1-, 1 - - - ,-

14 

700 

1 
1 
1 

REFER ENCES BIBLIOGRAPHIQUES : 

BA UDRI MONT , R. 1969 -Intérêt paléogéographique des d iatomées marines conte
nues dans les sédi ments quaterna i res du littoral du Golfe de Gascogne 
(France). 
Proc. IntI. Seaweed Symp . 6, 61-77 , 

BE RNARD, J. 1979 -Vocabulaire ma r it ime . Termes nautiques de l'ancien Gascon 
(X IIie et XV Ie siècle) . 
Ethnologie française. 1979. IX. 2,147-160. 

BOUCHET , J. M . 1968 - Etude océanographique des chenaux du Bassin d'Arca
chon . 
Thèse Bordeaux, 2 vol. 

FAB RE , A . 1939 -Les terrains de revêtement du Médoc . E. DROUILLARD. 
Ed . 1-344. 

FERRI ER, J .E . 1977 -Notes complémentaires sur les stations préhistoriques 
connues ou inédi tes du Bass in d ' A rcachon. 
Bull. Soc. et Rech . préhistoriques. Les Eyzies 26. 1-26. 

MANAUD, F . 1971 -L' évol ut ion morph olog ique récente du Bassin d 'A rcachon. 
Thèse 3e cycle, Bordeaux. 1-102. 

RAGOT, J. 1979 -A micus Galy sad magis amica ve r itas. 
Bull . Soc. Hist . Archéol. Arcachon . 22 . 4,20-27 . 

VI GNE AUX , M . 1975 -Aquitaine occ identale. Guides géologiques régionaux. 
Masson et Cie . éd . 1- 223 . 

15 



. .
A propos de la VOle romaIne 

Bordeaux Lamothe Dax 
(essai de synthèse; état de la question après de récentes découvertes) 

-1- UN RETOUR AUX SOURCES 

, ( Ce que nous apprend l'Itinéraire d 'Anton in 

Deux voies, au x premi ers siècles de notre ère , reliaient Burdigala, capitale 
des Bituriges V ivisques, à Aquae Tarbellicae , capitale des Tarbelles . Leur exis
tence est attestée dans un livret, sorte d'indicateur routier, l 'iti nerarium Antonini 
Augusti . établi au début du Ille siècle et par la suite complété et compilé avec plus 
ou moins de rigueur, notamment à la fin du siècle, sous Dioclétien et Constantin. 

L'unité employée est, non le MP romain -mille pa s doubles, soit 1480m-, 
mais la lieue gauloise de 2222 m. (Ieuga) 

On lit pour la route qui longe le littoral: 
A quis Tarbellicis- Mosconnum, 161ieues 
M osconnum- Segosa, 12 lieues 
Ségosa- Losa , 121ieues 
Losa- Boios, 7 lieues 
Boios- Burdigala , 161 ieues 

En tOut 63 lieues . 

Et pour la route de l ' intérieur: 
A quis Tarbellicis- Coequosa , 161ieues 
Ccequosa- Tellonum , 18 lieues 
Tellonum- Salomaco, 121ieues 
Salomaco- Burdigala, 181ieues 
En tout 64 lieues. 

Ces routes font partie de la route d'Espagne «ab Asturica Burdigalam». Les 
stations indiquées sont des villes d'étape (mansiones) plutot que des relais d 'atte
lages (mutationes). Dans son livre sur les voies romaines, le Professeur Raymond 
Chevallier donne les précisions suivantes :(des mansiones sont des stations amé
nagées pour la poste impé-riale et munies de magasins approvisionnés par les 
réquisitions prélevées sur les provincia ux». L' Iti néraire d'Antonin serait «un 
recueil de mansiones en rapport avec la perception de l'annone, et qui serva ient de 
dépôts aux troupes en marche (elle se déplaçaient constamment au Ille siècle). A 
la différence des mutationes, les mansiones sont à des distances vari ables, car leur 
emplacement a été déterminé par la présence d ' une communauté de contribuables 
Ces greniers servent au ravitaillement des troupes, que les denrées soient répar
ties sur les routes de marche ou dirigées sur les garnisons. C'est la réserve sur 
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laquell e vi vent l'armée et les services publics car, au IVe siècle, elle intéresse 
aussi les-fonctionnaires civils . Les postes de beneficiarii, chargés de défendre les 
stations, exercent aussi une contrainte à main armée sur les habitants du voisi 
nage qui doivent venir verser leur contribution au grenier public. ... Le service de 
l'annone s'est ainsi superposé à celui de la poste impériale» 

Telle était donc la fonction principale des stations de nos deux routes; à 
partir du milieu du Ille siècle, quelque chose commence à se détraquer dans l'im
mense empire ; le pouvoir central s'affaiblit, la poussée des Barbares s'accroit sur 
le limes; les premières invasions germaniques (en 256 et en 275) terrorisent et 
ruinent la Gaule. La monnaie se dépréciant, les soldats exigent d 'être payés en 
nature, en partie ou en totalité, et c'est pourquoi la troupe pressure l 'habitant. On 
devine que la situation ne devait pas être brillante en nos pauvres régions à cette 
époque -là. 

Mais, au fait, a-ton localisé les man'siones de l 'I tinéraire? 
En 1926, le Dr Peyneau a retrouvé les ruines de Boios à Lamothe; Losa est 

Sanguinet, un quartier de cette ville s'appelle Louse et les fouilles sublacustres 
ont confirmé l'existence en bordure du' lac d'un habitat gallo-romain; Segosa est 
à identifier avec Mimizan. ou tout au moins avec un lieu un peu plus à l'est que le 
bourg actuel; il se peut enfin que Mosconnum soit proche de Lit, dans l'ancien lac 
asséché. Sur l ' autre route, sans conteste Salomaco (Salomagus, le marché du sel) 
est Salles, mais pour Tellonum et Ccequosa on ne peut répondre. 

2) Origines de la voie 

Une route naît d'une habitude collective de passer au même endroit pen
dant des temps très longs . 

a) les vieux chemins gaulois constituaient un réseau certainement bien 
maillé et de bonne qualité, n ' est-ce pas grâce à lui que Ju'les César a pu si aisé
men t avancer en Gaule? on peut penser que les Îlots de peuplement établis aux 
estuaires sur la cote gasconne étaient reliés , et depu is fort longt.emps , par de tels 
chemins; il est vraisemblable qu'ils ont été les archétypes de certaines parties de 
la voie, car les Romains avaient à un haut degré l'esprit pratique. 

b) la voie romaine de Salon à Arles suit un très ancien chemin de trans
humance celto-ligure, une «(draille» de 70m de largeur (oe nombre, soit dit en pas
sant, donne une idée de l'importance des troupeaux à cette lointaine époque) ; 
les «( péguillères » de nos landes ont-elles pu dans certains cas être prises pour 
bases du tracé de la voie? lorsqu 'on examine les cartes de l'IGN au 1/25 DODe, et 
en particulier la carte Mimizan 7-8, on est tenté de répondre par la négative, les 
«pégu illeys >: -c'est la terminologie des géographes- ayant des directions diffé
rentes de celle de la voie. Et pourtant M . Barrau et M . Bourden ont pu établir 
qu ' une voie (secondai re il est vrai) empruntait le péguilley de Baschoc en direction 
d ' Aureilhan et rejoiÇJnait obliQ'uement la voie principale . 

c) Mais il faut se rappeler que les ingénieurs romains visaient loin et voy
aient grand , ils ont construit 85 .000 km de routes sur trois continents , environ 499 
grandes routes en 8 siècles, sans parler des aqueducs et des ponts dont certains 
défient encore le temps. Dans l ' ensemble ils ont dû ignorer le réseau routier 
préexistant en lançant sur la lande ce long ruban de près de 140 km, presque 
rectiligne, à la manière des autoroutes modernes qui oblitèrent les paysages de 
leur géométrie abstraite; on pense à la Pan américaine, à la Transamazonienne , 
aux interminables pénétrantes de Sibérie. On imagine l'effort gigantesque deman
dé aux troupes et aux autochtones mobilisés par milliers sur les chantiers, où le 
travail devait se faire i(à la chinoise », le muscle humain n'étant que faiblement 
relayé par le muscle' animal ou par les machines. La route construite, il fallait la 
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surveiller et l ' entretenir et on sa 'lt combien se 'dégrade rapidement toute chaussée 
abandonnée aux intempéries: les ingénieurs romains pensaient que chaque route 
construite par eux pouvait durer 100 ans. 

3) Les fonctions de la voie 

a) elle facilitait les relations entre les petits ports côtiers et aidait à 
l'écoulement des productions locales, modestes sans doute (poissons séchés-sel 
brai -poix .. . ) et à l'approvisionnement des habitants . 

b) elle avait surtout une importance stratégique ; elle longeait en effet le 
littoral atlantique, ce limes naturel qui exerça toujours sur les Romains une mysté
rieu se attirance, on en veut pour preuves ces milliaires de l'intérieur portant 
gravée la mention , révélatrice du mirage de la mer occidentale : «ad Oceanem». 

Lorsque les estuaires furent définitivement fermés par le barrage dunaire 
le niveau des eaux s' éleva de plusieurs mètres, des lacs voisins virent leurs eau x se 
rejoindre et se mêler, les rives devinrent marécageuses , contraignant les villages 
au repli, la route au détour . Outre cette montée lente et inexorable des eaux, ont 
dû se produire de brutales catastrophes climatiques, des I(dél uges» -semb lebles 
au fameu x déluge, plus tardif, de l 'an 600- qui contraignirent les riverains des 
lacs vers lesquels con vergeaient des masses d'eau qui ne pouvaient s'évacuer 
à un exode rapide , les malheureux emportant seulement leurs biens les plus pré
cieux, leurs outils et leurs ustensiles en bon état, poussant devant eux leurs trou
peaux et laissant sur place le reste , c'est-à-dire ce qu i fait le bonheur des archéo
logues. La strat igraphie des rives révèle ces 10nÇls abandons. 

c) il faut remarquer que la vo ie dont nous parlons -et aussi bien la voie 
sceur- ne sont décrites que par l'Itinéraire d' An ton in, les autres itinéraires les 
ignorent. En particulier la célèbre Table de Peuti nger ne fait mention que des deux 
grandes cités des extrémités de la route, «Burdigalo» avec la vignette d'une ville
étape , et «Aquis» avec la vignette d'un établissement thermal. 

Par ailleurs on n 'a trouvé aucune trace d 'empierrement, ni d'une cou
verture de gravier, ni , bien entendu, de dallage. Pas un seul milliaire n'a non plus 
été découvert (la (~ signalisation», s'il \f en avait une" était peut-être faite de troncs 
d'arbres ou de poteaux de bois dont il ne reste aucun vestige), Nous rappellerons 
plus loin la technique de construction de cette «Via terrena»). 

-11- QUELQUES REFERENCES BIBLIOGRAPHIQU ES 

1) ~ouvrage de base reste celui de Ravmond Chevallier : 
• «Les Voies romaines», déjà cité, édité par la Lib rairie A. Colin-Collec

tion U ; il constitue une mine de renseignements et sa lecture est extrêmement 
agréable . On a souvent à s' y reporter. 

• La revue «Archeolog ia ») donne fréquemment des infor mations sur telle ou 
tell e voie romaine mais jusqu ' ici aucun des «Dossiers de L' Archéologie» n'a été 
consacré au sujet qui nous occupe . 

• Dans la revue «Géomètre» de juillet 1974 a paru un fort intéressant article 
de Michel Rohmer, intitulé (ILes Voies romaines» 

2) de Burdigala à Boios 
• Dans son beau livre, récemment paru «De la Leyre au Cap-Ferret», notre 

Président, M . Jacques Ragot, cite les auteurs qui , au XV IIIe et au X IXe siècles, ont 
décrit les tronçons de la chaussée qui subsistaient entre Croix d ' Hins (Fines) et 
Lamothe Ip .65 et ss), nous renvoyons à ces pages qui constituent une claire mise 
au point. 
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3) De Boios à Ségosa 
De Boios à Ségosa, la route antique a été étudiée par plusieurs auteurs au 

cours du dernier quart de siècle . 
• Monsieur l'abbé Boudreau ((Voies romaines en Pays boien », Bulletin de 

la Société archéologiq ue de Bordeaux -Tomes LX II- années 1957-62), après avoir 
rappelé les résultats des prospections et des fouilles du Dr Peyneau entre 1920 et 
1930, présente deux cartes et une photo aérienne prise en 1950 après les grands 
incendies; cettp photo montre la voie bien droite coupant obliquement le quadril 
lage des champs du domaine de Malakoff jusque vers Le Broust , au sud . L'abbé 
Boudreau pense qu' i l ne faut pas se faire «une idée merve illeuse ), de ces voies 
romaines surtout en pays boien et landais . 

• Mons ieur le Docteur Richir , s'appuyant sur plus de cent photos aériennes 
réalisées par les aviateurs de la base de Cazaux , sur une patiente reconnai ssance 
au sol complétée par une enquète auprès des habitants , sur les cartes de l'IGN et 
le cadastre de 1860 a pu lui aussi (<i dent if ier le tracé avec beaucoup de certitu de» 
sur plus de 30 Km ,du Nord du Rond -Point de M alakoff au Sud du lac de Paren
tis- tracé se révélant «(SOUS forme de chemin, de lim ite de parcelles, de variation de 
végétation» . 

Les voyageurs, à mesure que les eaux devenaient de plus en plus envahis
santes, étant contraints de franchir des étendues d 'eau de plus en p.lus vastes , 
avec tous les risques que cela comportait your lespersonnes, les animaux et les 
biens et avec une grande perte de temps, il en résulta que la «voie sèche» de l'in
térieur, celle qui passait par Castets et Salles , fut préférée à la voie littorale pour 
aller d ' une grande ville à l'autre. (CI. Ri chir : «Tracé de la Vo ie romaine de Lamo
the à Biscarrosse . Bull . de la Sté de Borda -1975) 

4) Le Camin Arriaou , 
Pour M onsieur René Lalanne (dans le même Bulletin: «Emprise du Camin 

Arriaou » -1978), notre voie n ' était pas une \taie secondaire , mais au confraire 
«Un ouvrage impressionnant » et il avance les arguments suivants en faveur de sa 
thèse : 

a) le module exceptionnel de la voie (entre 20 et 25m) - Les belles voies de 
la Gaule belgique, de la Lyonnaise, d ' Italie , d ' Asie ont en général dans les cam
pagnes I(de 15 à 20 piedS pour permettre un croisement facile des chariots » 
(R . Chevallier, p . 97 ) et sont donc beaucoup moins larges. 

b) la technique employée pour la construction de la chaussée (super
pos ition de couches de sable bien damées provenant du creusement des fossés 
latéraux) est celle-là même qui est de règle pour les pistes forest ières; celles-ci , 
c'est bien connu , résistent aux intemp éries, demandent peu d 'entretien sinon des 
débroussaillages pér iodiques, le comblement de quel ques orn ières ou «nids de 
poules » et le curage des fossés évacuant les eaux de plu ie. Or, pour les Romains , 
le drainage était la préoccupation constante, 

c) L' importance de la «Iuouade» appelée ((Camin ArriaoU) , importance 
(mon perçue par les auteurs précédents». M. Lalanne, s'appuyant lui aussi sur les 
cartes, les photos aériennes, le plan cadastral de 1840, le plan des concessions de 
1860-1880 et aussi sur des recherches au sol très poussées (déterminations d'an
gles ; mesures du module , de la flèche de la levée; sondages nombreux donnant 
des coupes pédologiques ; études comparatives de la flore des parties surél evées 
et des dépress ions latérales en collaborat ion avec M . Capdevie ll e, spécialiste de 
ph ytologie ), M . Lalanne donc a grandement amélioré l ' image que nous pou vons 
nous faire de la voi e . 
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5) Prospections récentes sur le quatrième t ronçon 

• Au sud du lac de Parentis , la route romaine a été retrouvée grâce à la 
persévérance et à la ténacité de plusieurs archéologues ce Mimizan , en tête 
desquels il y a lieu de placer M. S. Barrau et M . J. Bourden. 

Au début de notre ère, le lac de Parentis était séparé du petit lac de Biscar
rosse par une bande de terre exondée -les lacs à cette époque ne méritaient guère 
ce nom, ils ressemblaient plutôt au Bassin d'Arcachon actuel, c'étaient encore des 
estuaires mais encombrés de bancs de sa.ble qui s'engraissaient sans cesse; au 
voisinage du l'ittoral, nombreuses étaient les baïnes- La voie romaine tangentait 
cette zone au faciès mouvant, dont le franchissement, lorsqu'il devint inéluctable, 
posa de redoutables problèmes. MM. Barrau et Bourden ont fait part des résultats 
de leurs longues et pénibles recherches dans un article du Bulletin de la Société de 
Borda de 1979, intitulé «La voie romaine en Pays de Born». Ils ont reconnu le tracé 
de la voie dans les sept communes de Mimizan, Aureilhan, Bias, Saint-Paul, 
Sainte-Eulalie , Gastes et Saint-julien. Il est dans le prolongement de celui qu 'ont 
identifié MM. Lalanne et Richir entre les lacs de Cazaux et Parentis. L'étude des 
plans anciens et des plans plus récents , des cartes et des photos aériennes e'xis
tantes a été, et c'est capital, complétée et affinée par le survol de la région grâce à 
la collaboration de l'Aéra-Club de Mimizan. En outre des sondages ont été faits 
en d'es points judicieusement choisis ainsi que des fouilles. là où la présence de 
plantes rudérales (ronces, aubépines ... ) révèle l ' existence de ruines enfouies. 
La voie est maintenant bien «lisible» jusqu'aux abords de Saint-Julien-en Born. 

6) Deux questions parmi d'autres 

Il est évidemment impossible, dans,le cadre limité de cette brève synthèse, 
d'entrer dans tous les détails, Cependant certains lecteurs du Bulletin seront 
peut-être intéressés par les considérations complémentaires qui vont suivre. 

1) De Lamothe jusqu'au voisinage de Saint-Julien le tracé est parfaitement 
rectiligne mais on note toutefois deux anomalies : 

a) Dans la traversée, en venant du nord , des marais de Saint-Paul, toute 
trace se perd et on note un décalage de 500m vers l 'est lorsque la voie est à nou 
veau décelable, la direction étant par ailleurs strictement maintenue, Quelque 
obstacle, à présent au cœur du marais, a dû être à l'origine de cette translation. 
MM . Barrau et BO'urden écrivent: «Marais, lac ou franchissement à gué, en un 
point favorable , de la rivière de Pontenx, il est encore impossible de préciser la 
nature de cet obstacle ", il reste cependant, au milieu de ces marais, un témoin 
i mportant qui parait attester le passage de la voie ou, tout au moins, sa proxi
mité ... : un habitat romaim). Des tessons de céramiql!Je et une pièce de monnaie 
ont permis de date r cet habitat: entre le dernier tiers du 1er siècle et le premier 
tiers du 2e siècle. 

b) à 2km au N.E. de Bias, au cœur des dunes anciennes de Moumen , 
l'axe de la voie dévie légèrement vers l'ouest et le sommet de cet angle obtus est 
situé «en un endroit élevé d 'où , très probablement , jadis, la vue devait porter sur 
plusieurs kilomètres au nord comme au sud». Des traces de constructions ont été 
signalées là au siècle dernier'. Si on se rappelle que la surveillance de la voie était 
assurée par des vigies auxquelles aucun point de la route n'échappait, les tours de 
guet étant suffisamment rapprochées et les points hauts systématiquement 
occupés , on peut penser que Moumen j,ouait un tel rôle dans ce coin écarté et à une 
époque troublée où sévissait le brigandage. 

Il existe d'ailleurs deux toponymes révélateurs de l'importance de deux 
lieux proches de Moumen ; l'e premier: «Les AO UTAS« peut venir (note 4, p . 13 
du Bulletin cité) «du latin Augustas» qualifiant «un autel dédié au culte impérial », 
culte vivace et fervent qui était célébré jusque dans les provinces les plus reculées , 
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en hommage au souverain tout puissant et protecteur en lequel s'incarnait une 
part du divin. Le nom du lieu peut aussi perpétuer (de nom de la légion construc
trice de la route ». Plus prosaïquement , ne pourrait-on voir dans ce nom une allu
sion aux «aoû tats» ou vendangeons, insectes minuscules dont les larves, piquant 
jusqu'au sang bêtes et qens, devaient, l'automne venu. constituer un véritable 
fléau dans les creux de dunes où elles pullulaient. 

L'autre site, à un kilomètre à l'ouest de Moumen, est appelé soit «NA
OUS CAMINS,), soit «NAOUS CROUZAOES)1. Une étoile de neuf chemins en 
rayonnait, chemins conduisant «aux communes environnantes, au x moulins et aux 
carrières de pierre de lande (garluche»). 

2) Autre point de détail qui peut susciter l 'i ntérêt du lecteur : l ' incertitude 
dans laquelle on se trouve au sujet des endroits exacts de franchissement de la 
Leyre à Lamothe (les avis de M . l ' abbé Boudreau et de M. Richir sont différents) 
et du lac de Sanguinet ; au sujet de ce dernier , Monsieur Richir envisage deux 
hypothèses: soit une traversée directe qui aurait suivi la direction du chemin de la 
Levée situé au nord du lac , soit une travers~e plus à l'est, la voie, évitant alors par 
un angle de 45° un important marais et passant tout près du fanum, se raccorderait, 
à un hiatus de 200m près, à l'extrémité nord du segment Losa-Segosa. M. Richir 
précise (da découverte de plusieurs sesterces (Antonin le Pieux, Faustina, Ger
manicus) de poteries communes et d'ossements calcinés dans les sables dragués à 
l'ouest de la digue, apportent un argument supplémentaire à ce trajet». Les fouil 
les sublacustres permettront dans les années qui viennent de trancher . 

111 - LA ROUTE EN SON DECLIN 

Après avoir résumé ce que l ' on sait aujourd ' hui de la voie romaine, il est 
bon d'évoquer ce qu ' elle est devenue par la suite, 

Après la chute de l ' Empire romain elle a dû cesser d'être entretenue et 
parcourue dans sa tota l ité. 

1) Route de pèleri nage.
La voie antique a retrouvé un peu de vie au Moyen-Age lorsque d'avril à 

septembre des centaines de pèlerins convergeaient vers Compostelle. Certains 
«jacquets » ou «coquillards», en majorité des Anglais, débarquaient à Soulac et, 
par Lamothe, Sanguinet et Mimizan, atteignaient Dax et Bayonne, pour rejoindre 
ensuite en Espagne , sur le «camino francès », les autres pèlerins venus par d'au
tres itinéraires. Sur la vieille route littorale , leur sécurité n'était pas assurée , les 
exactions des locaux étaient fréquentes . 

Dans le «Guide du pèlerin de St Jacques de Compostelle » contenu dans le 
livre V du Codex Cali xtinus (daté de 1140 environ), on peut lire «pour traverser 
les Landes bordelaises, il faut trois jours de marche à des gens déjà fatigués ... 
c'est un pays désolé où l'on manque de tout, il n ' y a ni pain, ni v'ln, ni viande, ni 
poisson, ni eau, ni sources; les villages sont rares dans cette plaine sablonneuse 
qui abonde cependant en miel, millet , panic (a utre sorte de millet) et en porcs. 
Si, par hasard, tu traverses les Landes en été , prends surtout soin de préserver ton 
visage des mouches énormes qui foisonnent surtout là-bas et qu 'on appelle 
guêpes ou taons; et si tu ne regardes pas tes pieds avec précaution , tu t'enfon
ceras rapidement jusqu'au genou dans le sable marin qui là-bas est envahissant » 
(cité par Yves Bothereau - Les chemins de Saint-Jacques, p. 101) 

De son coté, dans son magistral ouvrage: «les Pays aquitains», le Pr H. En
jalbert , écrit (p . 240) : «Les zones marécageuses étaient si vastes autrefois qu 'on 
n 'osait s'aventurer dans les secteurs mal connus de la Haute Lande. En hiver les 
eaux recouvraient le tiers du pa ys et les pèlerins de Saint-Jacques avaient laissé 

trainer ce dicton: 

Et quand nous fûmes dans la lande 

A vions de l ' eau jusqu'à mi-jambe» 
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2) Chemin du blé 
• Entre Sanguinet et Biscarrosse le «Carnin Arrlaou» a longtemps été 

le chem in du b lé, cene céréale indispensable à des populat ions qu i ne cultivaient 
que le seigl e et le mais , dangereux l ' un à cause de l 'e rgot. l ' autre parce qu'il don
na it la pellagre. Les chariots empruntaient l 'ancienne voie romaine et les attelagesl 
pour év iter les obstacles des souches ou les fondr ières, sinuaient d'un bord à 
l' autre de la large bande, on retrouve les traces de ces chemins charretiers, 
creusées dans la chaussée. Le b lé provenait des ports de Bayonne , de Lamothe , de 
Bordeaux. Le sel auss i const ituait un important élément du t rafic sur le camin 
harriaou. En un sens, la «Camin Farraus» devenu «Carnin harri aou » ou chemin du 
blé approvis ionnant les moulins hydrau l iques établis sur les ruisseaux (les moulins 
à vent, plus tardifs, ont re layé ces derniers après leur submersion; avant l' ère 
chrétienne , c'est la meule de p ierre qui dans chaque famille permettait de moudre 
la gra in) était également une des nombreuses «viae sala ri ae» ou «Cam ins de la 
SaOUl), plus tard «chemins saliés» , mais aussi permett ait le dép lacement des 
personnes et le transport de toute marchandise, (On pourra l ire dans le Bulletin de 
la Société de Borda 1' 928) l'intéressant mémoire de St Jou rs sur ce sujet ). 

3) Le Camf Bougès, _ 
Peut-on ne pas parler, en étudiant l 'histoire de la tr ès vieille route, de notre 

(cCami Bougès», alias ccChemin des Romains» ou «Levade», que décrit avec 'tant 
de vi e M, Jacques Ragot dans son ouvrage plus haut cité : «De la Leyre au Cap 
Ferret l) 7 Le pitoyable état de la chaussée, les eaux partout présentes qui au 
moment des crues noient les gués et emportent les ponts, ces points de passage 
ob ligés : on s' en l ise , on s'embourbe, on doit se méfier des loups et des chiens 
enragés, craindre sans cesse de mauvaises rencontres. M ais l' impression domi
nante est que les marais constituèrent pendanJ longtemps l 'obstacle majeur, 
avec la '( mouchonerie » qu i y proliférait et harcela it les voyageurs et les animaux 

[A il leurs c 'est la poussière qui représentait une vér itable plaie ; Caligula, voya
geant en l it ière à huit porteurs , fa isait balayer puis ar roser les routes par la plèbe 
des vil les voisines pour év iter cette maudite poussière sur les routes d'I tal ie 
(Vies des Douze Césars. chap . XLI II de Suétone, début du Il siècle , ci té par 
A. Chevalier p . , 2)] . Oui , la chaussée défoncée, l 'eau, la poussière , les bêtes mal
faisantes , les brigands à l 'affüt, les chariots sans ressorts qu i s'usaient vite et 
versaient souvent, lout cela devalt rendre les déplaoements bien pénibles et ri s
qués , au cours des siècles passés , su r les part ies qui subsistaient de la voie ro
maine. 

IV - EN GUISE DE CONCLUSION 

Dans cet art icle nOLIS avons voulu faire connaitre les t ravaux des chercheurs 
q ui , pendant des années, ont sacrif ié leur temps et n 'ont pas mén agé leur peine 
pour retrouver la route ant ique et nous tenons à rendre hommage à MM . Boud rea~ 
Lal ann e, Richl r, Sarrau et Bourden qui ont si grandement fait progresser son 
étude à une époque ou, du fai t du remembrement , de l'urbani sation qui ronae les 
paysages comme un cancer . des déboisements inconsidérés , des labours profon ds, 
les traces ultimes des œuvres humaines disparaissent à un rythme accéléré. Dans 
un sièc le, que restera-toi! de notre voie romaine? 

Prêtant l 'orei lle, nos petits-enfants pourront -ils , comme le poète des 
«Trophées», entendre encore, venant du fond des temps, et couvrant les cris 
des licteurs . 

oLe p iétinement sourd des légions en marche" ? 

M.SOUM 

La guérison miraculeuse des écrouelles 


par les rois de France 


Les écrouelles sont une maladie chronique d'origine lymphatique, se mani
festant habituellement par des tumeurs ulcérées et des plaies assez répugnantes 
aux glandes du cou. 

Les rois de France avaient le pri v ilége de guérir miraculeusement les 
écrouelles. De ce privilège le pape Benoit XIV dans son" Traité de canonisation 
des saints» déclarait "Pour ce qui concerne le privilége de guérir les écrouelles 
que possédent à l'évidence les rois de France , c'est à une autre origine qu ' il 
convient de se référer, car il ne provient ni d'un droit héréditaire, ni d 'une vertu 
innée, mais d'une permission divine ; c'est une grâce qui leur est donnée gra

tuitemen t ... ». 
Depuis Robert le Pieux (996-1031) jusqu'à Louis XV, les rois de France 

virent ven i r à eux des mi Il iers de malades qu' iIs recevaient au cours de cérémonies 
publiques. Le roi faisait le signe de la croix sur les plaies en disant .- "Le roi te 
touche, Dieu te guérit». Il devait au préalable s'être confessé et avoir communié. 

Aux Héme et au 18éme siècle, des esprits indépendants, des protestants, 
des philosophes , sans contester des guérisons évidentes, s 'efforcèrent sans y 
parvenir , à leur trouver des raisons naturelles . Le mystère reste donc entier. 

Les malades, eux, ne cherchaient pas à comprendre. Sur le récit , qui leur 
avait été fait, de guérisons miraculeuses , ils continuèrent à venir de partout 
jusqu'à la fin du régne du roi Louis XV (1). Nous en avons la preuve , dans notre 
région par la mention suivante relevée sur le registre de la paroisse de Martillac ' 

" 7 Décembre 1742- Inhumation d'un étranger, qui se disait estre de 
Saint Sébastien, qui était arrêté dans cette paroisse par une infirmité d 'écrouelles 
qui l'avait obligé d'aller à Versailles se faire toucher par le roy ». 

Jacques RAGOT 

(1) Les rois Louis XVI et Charles X ne touchèrent les écrouelles que le jour de leur sacre. 
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1 
ENQUETE SUR LA NO BLESSE EN BORDELA IS, PERIGORD, AGENAIS ET 

QU ERCY DE 1450 A 1650 

Le Centre de rech erches sur Les Origines de l 'Europe moderne dont le 
laboratoire est installé à l ' Inst itut d 'h istoire de l'Université de Bordeaux Il l , 
entrepre nd sous la direction de Bernard Gu illemain , professeur d'histoire médié
vale et respon sable du centre de recherches, une enquête sur la noblesse en Bor
delais , Périgord, Agenais, Quercy, de 1450 à 1650. Cette étude s'inscrit par
faitement dans les perspectives de recherches sur les élites frança ises évoquées 
dans le fascicule qui présente les résultats de la table-ronde du 27 octobre 1979. 
Cette enquête est ouverte à tous ceux qui aiment l 'histoire ou qu i l'enseignent ou 
qu i s' intéressent au thème choi si , aux régions concernées ou à la période étudiée . 
Elle a pour bu t de réu nir et d'associer le plus grand nombre de co llaborateurs 
afi n de leur offri r une collecte de renseignements capables d'éclairer l'histoire 
d'une période mal connue dans notre région où la noblesse a joué un rôle de tout 
premier plan dans tous les domaines . 

Cette recherche s 'ordonne se lon trois directions qui offrent autant de choix 
au personnes désireuses de collaborer à cette entreprise : 

1) Une recen sion des fam i lles de la noblesse à partir des publications les 
plus accessi bles: ouvrages, sources imp rimées, articles de revues. Cette prernJère 
collecte suppose aussi le signalement archéologique des demeures de la noblesse 
(châteaux , manoirs , hôtels , maisons). Dès lors les reconnaissances et études sur le 
terrai n prennent tout leu r intérét. Des fiches, préparées à cet effet , essaient de 
répondre aux objectifs de cette recension in itiale et, surtout, de coordonner les 
renseignemen ts et d ' harmoniser les résultats . 

2) Une recension de complément et de vérificatiôn des familles et des per
sonnes menée à partir des différents fonds d 'archives, sans méconnaitre l ' immen
se ressource dormante des fonds privés . Cette seconde étape est destinée non 
seulement à prolonger et à compléter la première recension, mais encore à la 
corriger en essayant de détecter les erreurs, volontaires ou involontaires , con te 
nues dans les publications. 

3) A u fur et à mesure que les rés ultats de ces recherches parviendront au 
Cent re , celui-ci s'efforcera de les mettre en œuvre en constituant un fichier qui , 
à son tou r , se rvi ra de base d'in formations et de point de départ à de nouvelles 
recherches, par exem ple des monograph ies dont la multiplication est un gage du 
succès de l 'en trepri se. A insi tous les par ticipants de la collecte des données seront 
les premiers bénéficiai res du trésor mis en commun. Au stade terminal , enfin , on 
procédera au traitemen t des informat ions ains i engrangées . 

Tels sont les objec t ifs que nous vous proposons, auss i aimerions -nous 
pou voir com pter sur votre présence ou sur celle d 'un des membres de votre 
Société lors de la première réunion d'information qui se tiendra le samedi 21 juin 
à 14 h 30, amphithéâtre Alfine, ancien ne Faculté des Lettres , 20 cours Pasteur,
Bordeaux . 

Croyez en notre bien cordial dévouement. 

A nne-Marie COCULA , 

responsable de l 'enq uête et chargée 

de son organi sation . 


N. B : MM . Jacques Ragot et Pierre Labat on t ass isté à cette intéressante réunion à 
l ' issue de laq uelle des questi onnaires ont été distribués , destinés aux 
personnes qui désireraient partic iper à cet te enquête . Ils seront envoyés 
au x sociétaires qui lu i en feront la demande par le secrétar iat de notreSociété. 


Les men bres de la soci été qui dés irent collaborer à cette recherche sont 

Invités à le faire savoir a Mme A nne-M arie COCULA . 20 place Ed. Herriot , 

33 140 Pont de la Maye. Tél (56) 87-17-52. 


II 

JOURNEE DE L'ECOMUSEE DE LA GRA NDE LANDE 
23 septembre 1979 

Notre Président m'avait demandé de représenter la Société à celte journée ; 
ce lle-ci fut une parfa ite réussi te. Y part ici pèrent une quaran taine de personnes , 
pour la plupart membres de Sociétés savantes de la Gironde, des Landes , du Gers 
et du Pays Basque. En outre le soleil, un doux et lumineux soleil d'automne 
commençant , éta i t au rendez-vous . Devant ,la vie ille église de Saint-Pau l-en-Born 
nichée dans son cad re agreste et romantiqu e, M Robert Lalanne, Directeur de 
l ' Ecomusée de Marquèze, detailla le programme de la sortie, programme axé sur 
deux thèmes : 

1° ) Le segment de la voie romaine en Pays de Born 
2°) La vie quotidienne d ' un village de la côte landaise à l 'époque gallo

romaine d 'après les récentes fouilles subaquatiques de Sang uinet. 

A SAINTE-EULALIE-EN-BORN 

C'est M . René Lalanne, du Centre de Recherches de Sanguinet , qui fut 
notre guide sur la voie romai ne; il sut nous conduire en quelques points judi 
cieusemen t cho isis. 

- Au sud-est de Sainte-Eulalie-en-Born , au voisinage de la N . 652, la 
craste de Guiraout , au lieu de sin uer comme le font normalement les ru isseaux et 
les crastes , est rectiligne ; c 'est qu 'elle a pour lit l 'un des fossés qui bordaient la 
voie antique . Sur elle s 'est ancré plus tard le parcella ire, la rectitude de la lisière 
d 'un bois de pin, un peu plus loin, le montre clairement. 

- A l'i ntersection de la voie et du C.D 44 qui relie Mi mizan à Leych, dans 
la lande rase , la chaussée bombée , très large (p lus de 20m) et ses deux fossés 
sont parfaitement repérables. 

- Plus au nord dans la forêt communale de Biscarrosse, voici le fameux 
"Camin Arriaou ». M . Lalanne nous a laissé découvr ir par nous-mêmes la levée 
so us le couvert. Après que nous ayons eu parcouru quelques centaines de mètres 
en sui vant un chemin muletier, celle-ci se révèle à nous , coupant le chemin ortho
gonalement. Nous pouvons vérif ier que son emprise, fossés compris , avoisine 25m, 
que la végétati on sur la butte (chênes tauzins , fougères grand-aigle , callunes) 
diffère de ce lle des dépressions latérales (moli nies, bruyères s'accommodant de 
sols spongieux , bourdaines) . J'ai pu voir que des jeunes pins don t les racines 
trou vent plus de terre sur la crête sont plus droi ts et plus forts que ceux qui , 
dans les creux des bords , ont les pieds dans l 'eau plusieurs mois par an : j'ai même 
pu repére r quelques " pétards» ici, quelques "escanats» ou "tordats .. là , pou r 
employer le vocabulaire des exploitants forestiers -pins anormaux qu 'élim inent les 
éClairCissages. 

S'agissant du peuplement de pins adultes, une photographie aérienne 
publiée dans un des bulletins de la Société de Borda, prise de 1500m d 'altitude, 
les montre plus grands et plus drus sur l'emplacement de la voie , laquelle se 
t rouve ains i v isua li sée, matérialisée , on pourrait dire même dess inée, tant labande 
apparait nette entre les deux parallèles qui la bordent. 

J 'a i examiné précédemment quelques autres prob lèmes posés par notre 
voie romai ne (vo ir l'ar ticl e " A propos de la voie roma ine Bordeaux-Lamothe-
Dax dans le présent Bulletin ) 
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A SANGUINET 

Nous nous retrouvâmes vers la fin de l'après-midi au Musée de Sanguinet. 
Après une projection commentée de dlaposiUves se rapportanl aux fouilles sub
lacustres,ldont les résultaIs sonl recensés dans un déplianl for l bien présenté), 
nous avons pu loul à loisir examiner les vestiges arrachés à la vase des fonds, 
MM Lalanne et Capdevielle , (ce dernier est correspondant de la Dlrecllon régio
nale des Anllquités hislorlques, tous deux sont membres du Centre local de 

Recherchp.s el d'Etudes scientifiques) ainsi que M Philippe Laton (Jeune p longeur 
alhlétique et passionné qui consacre, avec le Dr Rlchlr, lous ses loisirs , quel que 
soit le temps , à l'exploration du site) nous tournissant taules les explications 
désirables avec une courtoisie el Une clar lé parfaites 

Que citer parm i toutes les découvertes qui ont déjà été faites et qui ne consll 
luent qu'une faible partie des richesses (au sens qu 'attribue à ce mol l'historien) 
qui restent pour l'heure prisonnières de la vase? J'Indiquerai, sans Intention 
d'êlre exhaustif dans mon énumération. des monnaies de bronze du 1er au 4e 
siècle (aux effigies d'un empereur flav len (Domltlen), d'empereurs de la dynastie 
des Antonins et de la dynastie des Sévères, et aussi de Tétrlcus et de Constantin) ; 
des objets de parure , également en bronze; des tessons de céramIque grossière ou 
fine (soit sigillée , soit à couverte métallescente) ; des vases il parfum ou à onguent, 
en général brisés et reconstitués mais avec d ' inévitables lacunes ; des Jarres à brall 
des jarres-silos pour les grains, le Vin, l'huile ; des ustensiles de Cuisine en terre 
culte: de rares fragments d 'amphores, en particuJ1er des bacs verseurs trilobés; 
des morceaux de tulles (tegulae ou Imbrlces) ; des ossements calcines dont on ne 
sai t encore - leur étude est en cours s'I ls sont humainS: une pirogue monoxyle de 
près de 4m de longueur, qui par de nombreux détails, révèle l'habileté des 
hommes du 2e siècle qui l'ont conçue et fabriquée (Philippe Laton en a repéré 
d'autres dans la vase au cœur de laquelle on les laissera séjourner tant que le 
déJ1cat et cOûteux problème de la conservation des bols d'épaves à l'air libre 
n 'aura pas été complètement résOlu); et aussi des pOIds de métiers à tisser, des 
lusaioles, peut-être des têtes de chenëts 

Un fanum noyé et ruiné a également été découvert, son plan est resté net 
à ce Jour. M Laton a pu en étudier certaines parties , notamment 1entrée et un 
angle de la pièce du lond mais la prospection est rendue fort difficile par la mau
vaise visibilité , le moindre geste, et notamment le battement des palmes, faisant 
s'élever un nuage de particules limoneuses et de débris organiques qui rendent 
l 'eau trouble et même opaque, 

CONCLUSION 

Il faudra , n 'en douIons pas des années pour exp lorer comp lètement le site, 
mals la fol anime la vaillante équipe à laquelle les AntiqUités H istoriques, la M uni
cipalité, le Conseil général donnent leur appui Par ailleurs le Centre d'EssaiS des 
Landes a mis à la disposition des archéologues des techniques et des matériels 
modernes et puissants (par exemple pour la plongée, la foui lie, la photographie) . 

Il nous reste à remercier l ' Ecomusée de la Grande Lande, et en particUlier 
son Directeur ainsi que MM , René Lalanne, Paul Capdevielle et Philippe Lafon, 
si hautement compétents, pour cette passionnante et enrichissante fournée qui 
nous a permis de mieux en trevoir ce que furent les travaux et les jours du petl! 
peuple qui vécut là , à l'embouchure de la Gourgue, prés de l 'océan et aussi de la 
vole romaine, il ya presque deux mille ans, 

M . SOUM 

III 

UN EVEQUE PEU AIMABLE 
EN VERS LES SOCIETES HISTORIQUES 

Nous avons découpé dans le journal "Sud Ouest » du 28 Avril de·rnier 
l 'entrefilet suivant, paru sous le titre " Un week-end chantant à Saint Seurin» . 

"Samedi et dimanche tout ce qui chante dans la région s'est retrouvé en la 
basilique Saint Seurin pour interpréter Passaquet et Schubert, Michel Fugain et 
Ennio Morricone . Ourant son intervention . M gr. Maziers devait illustrer le 
perpétuel renouveau de la foi, indiquant notammen t: "On n'a que faire des ressas
seurs du passé, des conservateurs des événements même illustres, Si l'Histoire 
Sainte a un sens, c'est qu 'elle éclaire notre vie aujourd 'hui ». Les voix fraiches. , . etc 

On n'en finirait pas d'énumérer les écclésiastiques qUI accordaient naguère 
une partie de leur temps à la préhistOire, l' histoire , l'archéoloQie , l 'art, la musi
que ... etc: " Recevez mes félicitations , écrivait le Cardinal Donnet à l'abbé Mouls, 
au reçu du li vre de ce dernier sur "Arcachon, port de guerre, " j 'aime à vous voir 
consacrer les courts moments que vous laisse le ministére des âmes à des travaux 
si utiles ». (1) 

Ce goût des choses de l'esprit ne parait guère préoccuper l 'épiscopat 
français actuel qui , du reste , n'est plus représenté à l'Académie Française où il 
siégea si longtemps . 

Si un pieux laïc , ou écclésiastique, écrit un jour , un livre apologétique sur le 
temps passé par Mgr . Maziers sur le siége arch iépiscopal de Bordeaux , il est peu 
probable qu'il citeces étonnantes paroles. 

Quant à nous , "ressasseurs du passé», nous pensons que le baptême de 
Clovis en l'an 496 , à Reims , par l'évêque Rémi, éclaire la vie des catholiques 
français d 'aujourd ' hui , au moins autant que le passage de la M er Rouge par les 
Hébreux (Histoire Sainte). 

Jacques RAGOT 

IV 
NOS ACTIVITES 

Biganos 
Le 8 mars , à 15h , la société a tenu une séance au Club du 3ème Age de 

Biganos qui fit l 'objet , dans "Sud - Ouest" , du compte rendu sui vant : "Dans 
l'ancienne demeure du maître verrier de Biganos (emarquablement transformée 
pour servir de si ège au Club du 3ème Age, les membres de la Société historique 
d'Arcachon Mme Rousset-Nevers, M. Castet, venus faire une communication , 
ont trou vé un auditoire attentif et chaleureux d 'amis de l'histoire locale, soucieu x 
que le passé du pays où ils vivent ne sombre pas dans l'oubli .. ». Mme Rousset
Nevers traita du passage "Oes matrones aux sages femmes» à la fin du 18ème 
siècle; M . Castet , avant elle , avait fait l 'historique de la verrerie de Biganos et 
M . Soum clôtura la séance par des protections sur des trésors découverts au cours 
de fouilles archéologiques ou simplement par hasard. 

La Teste 
Le 10 avril, à 18 h . 30 , à la salle des fêtes , devant M . le sous Préfet Bertrand, 

M . Moga , maire de La Teste, et un important public, à l 'occasion du bicentenaire 
de la concession des prés sa lés au sieur Gier, le 24 mai 17EO, par le captal François 
de Ruat , M. Franck Bouscau, membre de la société , avocat au Barreau de Paris , 
exposa la genése de cette affaire des prés salés de La Teste qui depuis deux siècles 
n'a pas encore eu de solution. 

(1) Jacques Ragol " ArcachOn au temps des élrangers de dist inction n page 91 . 
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Arcachon 
L'exposition "Chaloupes, pinasses et bacs à voiles», organisée , à la deman 

de de la Société, par notre collègue M. Labourg , a connu un vif succés. Du 14 au 
26 mai elle a reçu plus de 1330 visiteurs. 

SaI/es 
Le 30 mai, à 21 heures, devant un nombreux auditoire J. Ragot et P. Labat 

ont tourné plusieurs pages de l'histoire de Salles d'avant la Révolution et M. Soum 
commenta la projection de très belles diapositives de monuments mégalithiques . 

Mios 
Le 25 juin , à 21 heures , aimablement accueillis par M. Baillet, maire de 

Mios, devant près de 80 personnes, P. Labat parla des Captau x de Certes, sei
gneurs de Mios et J . Ragot de l'affa ire du banc dans l 'ég lise de la famille Garnung 
du Voisin, qui divisa Mios en 1779, et du culte de St Br ice, sa chapelle et sa source. 
M. Soum avec le même bonheur et succés , projeta les mêmes diapos itives que 
précédemment à Salles. 

v 
Ont été reçus membres de la société: 

M . Pierre Morvan - Arcachon M. Michel Boulle - Arcachon 
M . Serge Boyer - Talence M.F Defau x - Audenge 
Mme Bacou - Arc.achonM. R. Gomez - Bioanos 
M . Gérard Bitrian - Le Bouscat Mme Joëlle Orno-n - Le Temple 
M . Garn ung - Arcachon Mme Thouin-Beaupré - Biganos 
M . Jean Bourdelais - Arcachon M. Henri-Robert Maurin - La Teste 
M . Picau - Bordeaux M. J.C Droin - Talence 
M . P. Plantey - Salles M. Maifre - Andernos 
M . Ferrieres - Biganos M . Michel Lescarret - Cap-Ferret 

VI 

Munic ipalités qui ont subvent ionné la Société: 

Andernos : 200 fr 

Gujan-Mestras : 500 fr 

La Teste de Buch : 600 fr 

Lège : 200 fr. 


Arcachon : 250 fr 
 Salles : 200 fr 

VII 
Nos deuils 

- M . Jean Poulain , in gén ieur au C . R. A du Barp, décédé à Salles 
- Madame Duviqnau d'Audenoe . Avec Madame Duvignau disparait 

d ' Audenge le nom d'une très ancienne famille qu i donna plusieurs 
maires à la commune. 

Aux deux famil les nous exprimons nos vives condoléances. 

CHRONIQUE 

DU TEMPS PASSÉ (1) 

Abréviations utilisées: 
A . D. G. : A rchives Départementales de la Gironde 

A . H. G. : A rch ives H ist oriques de la Gi ronde 

A. M. B. : A rchives M unicipales de Bordeaux 

B. M. B. : Bib liothèque Municipale de Bordeaux 

B . M . A. : Bibliothèque M unicipale d' Arcachon 

(1) Dans les documents reproduits, le style et l'orthographe d'origine ont 
été respectés, seule une ponctuation nouvelle a été apportée pour rendre le 
texte plus lisible. 
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1777 

Les habi tants du Porge s'engagent à creuser un nouveau chenal 
pour l 'écoulement des eaux des étangs . 

Aujourd 'hui 1er jour du mois de Novembre mil sept cent soixante dix sept 
(1777) et avant midy , à l ' issue de la messe paroissiale, le peuple venant de l'en
tendre , ont comparu devant le Notaire Royal en Guienne , soussigné, présents les 
dits témoins bas nommés : 

Sieur Jean Brun, bourgeois - Antoine Raymond, marchand - Jean Camln -
Antoine Gassian - Raymond Mar ian - Pierre Camin , autre Jean Camln dit Mourgan 
François Jambes - Jean Jammes - Pierre Basque - François Jammes dit Jeannet 
Pierre Poudens , aut re François Jammes dit Cagassé - Jean Bosq - Gu il lem DI
gneau - Pierre Ramond dit Patrille - Jean Digneau - Armand Dulos1e - Pierre Elles
Bernard Lag uiyte - autre Jean Digneau dit Plchoy - Jean Poudens dit Jeantic 
Etienne M il on-

Les tous laboureurs et brass lers manants et habitants de la paroisse du 
Porge en Buch es formant la majure et plus grande partie de la paroisse lesquels se 
sont capit ulairement assemblés aux d ites formes ordinai res . 

Et ont dit que les habitants des paroisses de Vendays, Hourtin , Carcans, 
Lacanau se plaignaient qu 'u n débordement faisa it dans leur contrée un ravage 
affreux et inondait leurs champs de landes , ce Qu i leur occasionnait ' des pertes 
considérables , tant sur leurs denrées que sur leurs troupeaux es souvent leur 
occasionnait des maladies considérables , par les ma uvaises exala isons qu' i ls 
respiraient d 'un air infecté, occas ionné par les eaux qui croupissaient fau te d 'un 
écoulement libre; que les eaux n'étaient retenues que par des Pêcheries que les 
délibérants possèdent depuis un temps Immémorial, qu'en conséquence les habi
tants des susdites paroisses de Vendays, Hourtin ,Carcans et Lacanau avaient 
délibéré et nom mé des Sinaics dans chacune d' icelles pour demander la destruc

ti on des pêcheries . 
Les comparan ts, qui sou ffrent les mêmes Inconvénients que les par sus 

dénommés, n'hés iteraient pas un moment à détruire leurs dittes pêcher ies si , 
effectivement elles étaient en étal d 'arrètter le cours des étangs occasionnant un 
aussy grand ravage que ce luy quell es font dans toutes les paroisses qui avoisinent 
le ruisseau ou chenal qui borde les sables. 

Mais après avoi r fait une exacte recherche du sujet qui arrêtait le cours des 
eaU )ii les comparants ont v isi té la di te lande depuis le ruisseau de Lacanau jusqu 'au 
lieu appel lé à Pas Cazaux . Ils ont trouvé en divers endroits que les vents d 'ouest 
avaient traîné les sables et comblé les coullants des dites eaux ce qui était la cause 
quelles étaient retenus et Innondaient les susdites paro isses de la présente, et non 
les susdlites pêcheries comme le prétendaient les susdits habitants des paroisses 
de Vendays, Hourtin, Carcans et Lacanau et pour mettre fin à toutes ses plaintes 
les comparants consentent , conjointement avec les habitants des dites paro isses 
et autres paroisses voisines qui font dégorger les eaux dans le dit chenal ou ruis
seau , a creuser un nouveau chenal ou ruisseau de 20 p ieds de large sur 2 pieds de 
profondeur et plus s' il est nécessaire . 

Pour raison de quoy les dits comparants ont unanimement nommé pour 
Sindic pour faire travail ler à l 'écoulement général des eaux le dit Antoine Ray
mond du pr$sen\ li~ 1,! eJ e_n cas d'absence ou incommodité du dit sindic Bernard 
Lagueyte pour son adjoin t. 

Auxqu els les dits comparanls on donné pouvoir et conjointement ou divi
sement de présenter toutes requettes devant tel juge à qU I la connaissance appar
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tiendra pour obten ir de faire creuser le dit ruisseau ou chenal aux endro its les plus 
nécessaires et qui seront convenus propres tant pour le sindic présentemen 
nommé que par ceux des paroisses de Venday%, Hourt in, Carca ns et Lacanau pour 
les susd its hab i tants des dites paro isses dénommées dans le présent de méme que 
d 'aut res qui pou rront se t rouver nécessa ires et qu i dégorgen t leurs eau x dans le 
dit ruisseau ou chenal, consentant q u ' i 1 fasse autorise r la présente délibérati on par 
Monseigneur l ' Intendant qu ' i l d it j ugé nécessa ire pou r pou vo ir contrai ndre ceu x 
qui sera ient refusants de travailler au creusement du dit ch enal ou ruisseau . De 
quoy les dits corn paran ts donnent au sindlc to ut pouvoi r à ce req uis et soins qu ' il 
prendra tant pour obten ir les d its appointements ou pour les met tre à exécutoire . 

De tout quoi nous ont req uis , acté , octroyé à ce promett ant et ob ligeant et 
fait et passé le dit jour, mois et an que dessus au devant la principale porte de 
l'église de la paroisse du Porge, 

Math ieu Landon , ch arpentier habitant de la paroisse de Lacanau et Jean 
Castaing, jardi nier , hab itant de la paro isse de Biscarrosse, témoi ns à ce requ is qui , 
avec une part ie des comparants ont décla ré ne seavoir signer de ce Interpellés , 
Et les au t res comparants ont signé avec nous : 

Brun ai né - Mar ian - Rai mond Slnd l! - M ill on .. Lagueute - Jammes _ 
M artin notaire

(M inutes de Me Bru n notaire au Porge) 

Document fo urn i par M me Verd ier 


N D. L. R . . Traduction des chalfres (surnoms) gascons contenus dans ce lexte : 

- Mourgan, pour Mourgàgn : qui grogne, qui ronchonne. 

- Cagassé : foireux, poltron . 

- Patrl lte, DOur Pétrl lhe : explos ion d 'étincelles au figuré personne vive, sobriquet de quelqu' un 


d 'Impatien t. 

, Pichoypour PitchOy : menu, lout pel ,t . 

, Jeantlc, pour Jan!I , diminutif de Jan (Jean) . 


1782 

Les habitan ts du Porge, réunis en assemblé8 cap itu laire, 
protestent can tre le proje t de ven te du troupeau de vaches 

appartenant à l 'ég l ise. 

A u jourd ' hu i 61u in 1782 on t com parus : Jean Cam in dl tCouchotet , laboureur _ Et, 
Jam mes aussi laboureur - Jean Cami n dit Mourgan , aussi labou reur _Guilhem 
Biensan, laboureur - Pierre Basque , laboureur - A nto ine Gass ian , d it Chavache, 
aussi laboureur - Raymond Maleyran, laboureur - Pierre Raymond d it Boul ic, 
laboureur - François Seguin , laboureur - Jean Dlgneau, l abou reur - Pierre Camln, 
laboureur - François D ignan, laboureu r - Et ienne Millon , charpentier _ François 
Jammes, aussi labou reur - Dominiq ue Lalon, gardeur 

Composants la plus saine et majeure par tie des habi tants du Porge en Buch 
lesquels du ment assemblés et convoqués au son de la cloche à l 'issue de la messe 
paroissial e, jour de fête , ont di t qu' i ls ne savent pas comment , n i pourquoi , M r 

Oanaky, curé de la dite paroi sse conjo intement avec le nommé Jean Vigneau di t 
Cansotte et Gu illa ume Oigneau actuellement fabriqueurs en charge et t rois ou 
quatre part icul iers dévoués enti èrement à M , Danahy , curé et auss i fabr iqueurs, 
ont fait une prétendue assemblée dans laquelle Il a été résol u par cette moins saine 
et petite part ie d 'habitants et au mépri s de règ les de droit de fa ire consen ti r la 
vente d ' un rroupeau de vaches appartenan t à la fabri que de leur église paroissiale, 
sans le consentement et intervention de la majeure partie de la paroi sse assemblée 

aux formes ordina ires pour une délibération préalable de la majeure partie des 
habitants et anciens fabriqueurs sur le préjudice que cause cette vente à la fabr i
que par la privation du revenu que donnait annuellement ce troupeau à l'œuvre

- Que les dits comparants sont tellement surpris d ' une pareille entreprise 
qui a été diverses fois contredite qui leur a l'anéantissement du bien Brut de leur 
fabrique 

- Que la somme qui en a été considérable du produit de la vente de ces 
vaches sera ind ibu tablement confiée au dit: Vigneau - fabriqueur , et préposé par 
l'ordre et l'usage établ y dans la d ite paroisse de faire la recette des biens' et 
revenus de l'Eglise qu i est un homme qui ne posséde de son propre aucun biens 
que ceu x qu'il jouit appartiennent à ses enfants du chef de leur mère 

- Que d 'un autre côté les dits comparants ont un intérêt commun quand 
même la dite vente subsisterait au mépris de la réclamation qu ' ils font contre 
icelle , que ce capital ne so it confié que dans les mains d ' un quelqu ' un en facultée 
et en état d'en répondre 

- Que d ' un autre côté les dits comparants ne peuvent laisser subsiste r 
cette prétendue vente faite sans nécessité , apparente et bien prouvée , n 'y d'autre 
abus qui se commettent dans l' adm inistration de leur fabrique qui consomme le 
prix de son revenu comme cel ui-CI d 'entretenir aux dépens de la fabrique la 
Maison Curia le, d'en démol ir e! rebatir certains édifices suivant le caprice du curé 
sans le consentement des paroissiens , en un mot d'autres abus qu i ne tendent à 
rien moins qu 'à consommer totalement le revenu de leur église qui en a déjà 
anéanty 

- Que les dits comparants s 'aperçoivent qu'il est temps d'arrêter ces abus 
et de procéder en présence de Messieurs les Officiers de la présente Juridiction 
d ' une rédition de compte dans les formes de droit de l 'administration des anciens 
fabriqueurs qu 'i l y en a dans le nombre qui sont restés fabriqueurs l'espace de 
9à 10ans 

- Que de l'admin istration des fab riqueurs actuellement en charqe, sur 
toutes lesquelles observations qu 'on t fait les dits comparants el qu i sont cy avant 
détaillées ils ont ·mûrement réfl échi et délibéré entre eux , qu'il faut détruire les 
abus qui en ré5ultent 

- Pour cet effet ils sont con venus d 'une voix unanime de nommer un 
d 'entre eu x pour leur Syndicq 

- Que la pluralité des voix a tombé la dite nomination et ch oix sur la per
sonne du nommé Estienne Millon, charpentier , l ' un des dits comparants auquel ils 
donnent pouvoir de prouver et en leurs noms s 'opposer à la ven te et délivrance du 
troupeau des vaches de la fabrique dont est questiori , ,je fa i re rendre compte aux 
fabriqueurs actuellement en charge , tou t comme aussi de procéder à une nouvelle 
rend ition de compte de l 'administration des anci ens fabriqueurs qui oni y éré le 
revenu de la dite fabrique pendant l 'espace de hu it , neuf à d ix ans et faire procé
der à ces rend il ions de comptes en présence de M rs les officiers de la présente 
juridiction de C'astelnau qui seront invités, priés et requis pour cela et de celle des 
anciens fabriqueurs et des plus notables paroissiens 

- Et enfin pour reméd ier au x abus qui peuvent avoir été commis et qui se 
pourrait commettre dans la dispensation employé et maniement des Revenus de la 
dite fabrique , pour cet effet consti t uer, prouver en cause, les révoq uer , en con st i
tuer d'autres, plaider, appeler et poursu ivre jusques à satisfaction entière, et gé
néralement faire par leu r dit Sy nd ic , cy dessus nommé, tout ce qu'il 
t rouvera juste et nécessaire pour le bien et avantage de leur église que les di ts 
comparants délibérant et cons tit uant promettent d' avoir les tous pour agréable 
n' y venir contre et promettent aussi de fournir les frai s et dépenses que le dit 
Estienne Millon, leur Synd ic sera tenu et obligé. 

- Fai t et passé au devant de la principale porte de l 'église de la dite 
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paroisse du Porge en dessous le Banlleau d Icelle le dit Jour, à ce présents: Jean 
Perbos, gardeur, habitant la parolSSO du Temple - François Gereteau brassler, 
habitant de la paroisse SI Crépy en POrlgord , à présent demeurant en la présente 
paroisse du Porge, témoins à ce requis 

Ont signé: Gastan - .Basque - S$lQuin - Mltlon - Brun, notaire royal 
(Minutes de Me Brun, notaire au Porge) 
Document fourni par Mme Verdie 

N D. L. R,: Trlldocllon dIl8C11aI'~ (lurnoMS) g;t!:OOn' çonlenU8 oans ce 16~11I 
- CoUchOIOI. dlmIOutol deçouçhol llIOrtéd. bal) surnom d ' un buveur. 
- CIlavache, pour cabac:~ (Cheva!), employé danc le sertS mOQueur clu françaiS lOsse,
• Boulle , 

- CansoUe, pour C8mooole chanaonMII 


1793 ou 1794 (?) 

La MuniCipalité du Porge exprime "inquiétude des habitants 
de voir de la troupe S 'ms/sll;;r sur fe terri/aire de la commune 

pour 8MSurer la défenl>/3 de la c6te 

Aux Cltoyon~ administrateurs du Directoire 
du dopar/oment de la Gironde 

Clloyens 

Il nous eSI survenu que les administraleurs au département de la Gironde 
devait envoyer de la Iroupo nahonale pour garder la côte en cas d'événement. 
Nous vous observons que te lieu n'est pOint favorabre pour camper, encore moins 
pour les logemenîs, que de plus Ics denrées y sonl très rares, puisqu'il n'yen a 
d 'aucune espèce dans l'endroit qUi esl comme désert . On y tue mème aucune bète 
servanl il la vie animale, ce qui est la baze de la fortillcallon au corps. D'ailleurs la 
Iroupe mettrait tolall3menl la lamine dans le pays, n'y ayant pas même de bled. 

D'après une pelnlure (ij juste el SI véridique que nous vous faisons du dit 
lieu du Porge, juges si la Iroupe y serail blon, de plus les habitants sont très pau
vres el suffisants pour garder Ja Goste, en les lenant quilles de toul autre service. 

Nous vous prions, citoyens, d 'avoir égard aux Justes observations que nous 
vous faisons de la part des CItoyens du dit lieu du Porge. Nous sommes fraternel
lement les maire, oflicief8 municipaux el clloyens du dit lieu du Porge, 

Brun, maire - Bosq, olfic/er municipal - Lagueyte, officier municipal _ 
Basque, ollicler munlclpill - Dasarnaut, officier municipal - Marsan, procureur de 
la Commune - Desselle, commis groll.er - Basqua, marin - Dourneau Raymond, 
notable - Cazel - Rivière· Dlgnan • Millon - Lacaze - Hélies. notable. 

(A,D G; 3.L.312) 
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